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"Seul on va plus vite, ensemble on va plus loin..." 
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« Élue dans une collectivité de 2008 à 2020, Laetitia ROY a pu consta-
ter que beaucoup d’élu(e)s se sentent isolé(e)s dans l’exercice  
de leur mandat. Elle a donc créé PROXIMA  Élus & Collectivités,  
une entreprise au service des élu(e)s.

Organisme de formation agréé pour la formation des élu(e)s  
locaux/locales, toutes les formations proposées ont été essentielle-
ment élaborées par des élu(e)s ou des experts du monde de la col-
lectivité, pour les élu(e)s afin qu’ils répondent au mieux à vos besoins. 
Formation, conseil, médiation, nous mettons tout en œuvre pour vous 
accompagner.

Nos valeurs : écoute, bienveillance, expertise.
Dans un monde qui bouge en permanence, nous demeurons réactifs 
et prospectifs.

Nous prenons le pari qu’il y aura un avant et un après PROXIMA PAR-
TENAIRE !

Laetitia ROY
Présidente & Fondatr ice de PROXIMA PARTENAIRE

L’engagement est une autre valeur qui nous caractérise : nous sommes engagés au-
près de vous mais également vis-à-vis des autres. Nous avons choisi de nous mobiliser 
auprès des enfants malades. PROXIMA PARTENAIRE est donc devenue naturellement 
partenaire de l’association PRIMA qui met à disposition des enfants hospitalisés des 
outils informatiques qui leur permettent de se distraire, s’éduquer et rester en contact 
avec leurs proche pendant leur séjour au CHU. Nous leur reversons une partie du mon-
tant des formations. (https://app.primakid.net//).
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L’ÉQUIPE
Notre équipe dynamique et engagée est à vos côtés pour vous 

accompagner dans l’exercice de votre mandat.  Avec nous, professionna-
lisme, qualité et réactivité seront au rendez-vous!

ORGANISME HANDI-ACCUEILLANT !

PROXIMA s’adapte aux différentes formes de 
handicap pour`
l’organisation de ses formations.
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NOS FORMATEURS
Nous attachons une attention toute particulière à sélectionner ceux que 
nous faisons intervenir à vos côtés. Élus, collaborateurs ou spécialistes 
de la communication, nos formateurs et consultants sont des experts du 
monde de la collectivité.
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Afin de répondre au mieux à toutes les demandes, nous avons 
mis en place une offre de formation très vaste. Les formations de 
notre catalogue sont à destination des élu(e)s, des collaborateurs 
et des agents. Individuelle ou collective, au sein de votre collecti-
vité ou à distance, nous nous adaptons à votre demande.

NOTRE OFFRE



Envie d’organiser une formation au sein de votre collectivité pour former les nou-
veaux élu(e)s, ressouder votre équipe, faire réfléchir les élu(e)s dans le cadre 
d’un séminaire ?

Nous vous proposons un programme adapté à votre demande.
Nous élaborons ensemble le programme de la formation selon les besoins précis 
de votre collectivité, de vos élu(e)s. Nous nous adaptons à vos contraintes et nous 
rendons disponibles du lundi au dimanche, en journée ou en soirée. Au sein de 
votre collectivité, en présentiel ou à distance, nous voyons ensemble les modalités 
d’organisation.

Chaque collectivité doit voter en début de mandat un budget formation. Nos 
tarifs s’adaptent à la taille de votre commune, notre objectif étant que tous les 
élu(e)s qui souhaitent se former puissent le faire. Le Droit Individuel à la Forma-
tion des élu(e)s permet également de financer ces formation

Afin de répondre à la demande croissante des élu(e)s nous mettons en place des 
formations collectives et individuelles à distance sur des demi-journées. Nous 
nous adaptons à votre emploi du temps et nous vous proposons des formations 
en journée ou en soirée.

FORMATIONS SUR-MESURE

FORMATIONS À DISTANCE

SOIRÉES FORMATION
Chez Proxima Partenaire nous savons que concilier vie 
professionnelle/politique et privée n'est pas toujours facile. 
aussi nous vous proposons des soirées thématiques en 
inter-communalités. À chaque soirée, un thème.
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Anciens et nouveaux élu(e)s vont être amenés 
à travailler ensemble. Pensez à organiser dès le 
début un séminaire.

Nous nous occupons de tout !

NOS SÉMINAIRES 
“SPÉCIAL COHÉSION D’ÉQUIPE”

LA COHÉSION D’ÉQUIPE, 
UN ÉLÉMENT DE RÉUSSITE DU MANDAT 

O b j e c t i f s  p é d a g o g i q u e s
• Apprendre à mieux communiquer pour éviter les tensions 
• Entretenir un climat favorable 
• Comprendre chacun pour mieux appréhender la notion de groupe 
• Savoir fédérer une équipe 
• Déterminer les atouts et les faiblesses pour s’améliorer 

• Apports théoriques, échanges et mises en pratique avec des 
exercices en sous-groupes.

• Connaître le rôle et le bilan de chacun au sein de la collectivité 
• Fixer des objectifs communs 
• Identifier la personnalité de chacun, ses points forts et faibles 
• Favoriser les moments d’échanges 
• Bien communiquer de manière transversale 
• Créer un esprit d’équipe 
• Anticiper les conflits et savoir les gérer 
• Motiver et valoriser 

P r o g r a m m e

M o d a l i t é s  p é d a g o g i q u e s
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UN COACHING PROXIMA PARTENAIRE C’EST 
• 1 accompagnement individuel  •  1 programme sur-mesure

• Des modalités flexibles  •  1 coach expérimenté  •  1 projet finançable

La politique est souvent une aventure solitaire et de nombreuses per-
sonnes ont  recours au coaching pour préparer une intervention, amélio-
rer leur management, maîtriser leur image, …

COACHING

FORMATIONS THÉMATIQUES

RECONVERSION PROFESSIONNELLE

3 TYPES DE FORMATIONS INDIVIDUELLES  
SONT FORTEMENT SOLLICITÉES PAR NOS ÉLU(E)S 

• Prise de parole en public
• Informatique (word, excel, powerpoint), savoir se servir d’Internet  

(google, réseaux sociaux) ou même de son ordinateur
• Langues étrangères (anglais et espagnol)

Toutes les formations proposées sur notre site et dans notre catalogue 
peuvent être faites individuellement : gestion des conflits, finances de la 
collectivité, développement d’une politique environnementale, …

Le Droit Individuel à la Formation des élu(e)s permet de prendre en 
charge les formations relatives à votre reconversion professionnelle du-
rant le mandat ou après.

Vous souhaitez un accompagnement individualisé ? C’est possible ! 
Coaching, formation thématique individuelle ou encore reconversion  

professionnelle, nous avons pensé à chacun de vous.

FORMATIONS INDIVIDUELLES
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PROXIMA AU SERVICE 
DE VOTRE COLLECTIVITÉ

PROXIMA PARTENAIRE est LE partenaire des collectivités  
et peut devenir votre interlocuteur unique !

AUDIT ORGANISATIONNEL

FORMATION DES AGENTS

MÉDIATION

Envie de réinventer la communication de votre collectivité ? Création d’un site in-
ternet, d’un journal municipal, d’une page facebook, mise en place d’une newsletter, 
de vidéos, … nos experts sont à votre disposition. Nous fournissons une réponse et 
un accompagnement adaptés à vos besoins spécifiques pour votre performance !

Formation à la gestion des conflits, rôle et positionnement de l’agent au sein de la 
collectivité, relation avec les élus, cohésion d’équipe, … former vos agents pour les 
faire monter en compétences.

Des tensions entre agents, entre élus et agents, la médiation peut être une solution 
pour les apaiser ou pour régler un conflit.

COMMUNICATION DE VOTRE COLLECTIVITÉ

ORGANISATION DE VOS ÉVÉNEMENTS

Est-ce que chacun est sa place, les moyens humains sont-ils correctement utilisés, 
y a-t-il besoin de formation ? Nous voulons faire un audit dans votre collectivité et 
nous vous proposons des solutions.

Organiser un événement prend du temps. Bien choisir le lieu et penser à la logistique, 
choisir le bon animateur et le bon traiteur. De l’idée à la réalisation nous nous occu-
pons de tout.
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COMMUNICATION DE L’ÉLU

CONSEIL MÉDIAS ET RELATIONS PRESSE

GESTION DE CRISE

ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISÉ

Conseil en image, en communication personnelle, pour mieux s’affirmer ou étof-
fer son réseau, aide à la prise de décision, aide aux choix politiques, stratégie de 
début ou de fin de mandat, nous vous conseillons dans des choix déterminants 
pour gagner.

Bien gérer les médias et les relations presse, tant pour soi que pour sa collectivi-
té. Bien savoir communiquer ne s’improvise pas. Savoir répondre à un journaliste 
n’aura plus de secret pour vous.

Vous êtes mis en cause ? Victime d’une campagne diffamatoire contre vous ? Vous 
avez une affaire très compliquée à gérer ? Nous vous appuyons pour gérer et trai-
ter au mieux la situation.

Remettre en place une bonne qualité relationnelle, remotiver les équipes, identi-
fier l’origine de problèmes internes. Nous répondons aux demandes particulières 
pour que la vie de la collectivité reprenne correctement.

PROXIMA PARTENAIRE est LE partenaire des élus 
et peut devenir votre interlocuteur unique

PROXIMA AU 
SERVICE DE L’ÉLU(E)
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FINANCEMENT 
DES FORMATIONS

La loi a instauré un droit à la formation de tous les 
élus, qu’ils perçoivent ou non une indemnité de fonc-
tion. Depuis 2015, une formation est obligatoire, or-
ganisée au cours de la première année de mandat 
pour les élus ayant reçu une délégation. 

À Paris, en province, sur tout le territoire, votre  
formation peut être entièrement financée.

La collectivité vote chaque année le budget prévisionnel de formation des élus. Son mon-
tant ne peut être inférieur à 2% du montant total des indemnités de fonction susceptibles 
d’être allouées aux élus et il ne peut excéder 20% du même montant. Les crédits relatifs 
aux dépenses de formation qui n’ont pas été consommés à la clôture de l’exercice au titre 
duquel ils ont été inscrits sont affectés en totalité au budget formation de l’exercice sui-
vant. En revanche, ils ne peuvent être reportés au-delà de la fin de la l’année au cours de 
laquelle intervient le renouvellement de l’assemblée délibérante.

Depuis le 23 juillet 2021, tous les élus locaux, acquièrent leurs droits individuels à la for-
mation crédités en euros par année de mandat. 400€ par an sont crédités sur le «compte 
élu» dans la limite d’une enveloppe de 700€. Pour mobiliser vos droits il vous faudra vous 
connecter sur la plateforme MON COMPTE ÉLU. Pour suivre une formation il vous faudra 
aller sur moncompteformation.gouv.fr qui comportera une rubrique « Élus » et suivre les 
étapes suivantes. 

2 MOYENS DE FINANCEMENT

LE BUDGET FORMATION DE VOTRE COLLECTIVITÉ

LE DROIT INDIVIDUEL À LA FORMATION DES ÉLUS (DIFE)
MON COMPTE ÉLU

Si vous n'êtes pas rattaché
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Cliquez sur  « 
Compte élu / Mon 
compte formation »

En cliquant sur 
l’onglet « Droits » 
vous accédez à 
vos droits d’élus 
ainsi que vos droits 
de salarié

Connectez-vous ou 
créez votre compte 
à l’aide de votre 
numéro de sécurité 
sociale ou identifiant 
impots

Tapez « mon 
compte élu »  
dans la barre de 
recherche web

ÉTAPE 01 ÉTAPE 02 ÉTAPE 03 ÉTAPE 04

0505

06 06

07

08

07

08

2 possibilités

Vous êtes en 
relation avec un 

organisme 
de formation 

Vous n’êtes en
 lien avec aucun 

organisme 
de formation

Vous recevez un email 
avec le lien de la formation

Vous cliquez sur le lien

Vous accédez à une page 
regroupant les informations 
clés de la formation

Vous accédez à une page 
regroupant les informations 
clés de la formation

Vous pouvez ainsi créer 
votre dossier d’inscription

Vous pourrez ainsi créer 
votre dossier d’inscription

Dans l’onglet recherche vous 
pouvez rechercher par thème, 
titre, type et lieu de formation

Cliquez sur la formation 
qui vous intéresse 

Il convient de joindre 
• Les explications rencontrées  

(non visualisation de votre compte élu sur Mon compte Formation). 
• Une copie, scan, ou photo du recto et du verso de votre carte nationale d’identité, ou de 

votre passeport, de votre titre de séjour,
• Un document attestant votre mandat d'élu  ( tableau du conseil municipal, délibération 

d'élection, etc ).

Ce qu’il convient de faire pour rattacher votre compte élu à votre compte formation

Contactez la Caisse des Dépôts (qui est seule compétente pour intervenir) par mail : dfp_mcf_ges-
tion-des-droits-et-formations@caissedesdepots.fr

Si vous n'êtes pas rattaché

*Attention, votre inscription ne sera plus prise en compte, si elle est réalisée 11 jours ouvrés avant le début de la date de formation.
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FORMATION COLLECTIVE AU 
SEIN DE VOTRE COLLECTIVITÉ

Tarif par groupe 

* Peut être financée par votre DIF élu : 560 euros par élu

1/2 JOURNÉE 1 JOURNÉE

Collectivité de moins de 1000 habitants 

Collectivité de moins de 5000 habitants 

Collectivité de moins de 10 000 habitants 

Collectivité de moins de 30 000 habitants 

Collectivité de moins de 100 000 habitants 

Collectivité de plus de 100 000 habitants 

Formation personnalisée

500€ TTC

750€ TTC

1000€ TTC

1250€ TTC

1500€ TTC

1750€ TTC

Devis sur demande

1000€ TTC

1500€ TTC

2000€ TTC

2500€ TTC

3000€ TTC

3500€ TTC

Devis sur demande

FORMATION COLLECTIVE 
INTER-COLLECTIVITÉS

Tarif par élu 

1/2 JOURNÉE 1 JOURNÉE

Collectivité de moins de 1000 habitants 

Collectivité de moins de 5000 habitants 

Collectivité de moins de 10 000 habitants 

Collectivité de moins de 30 000 habitants 

Collectivité de moins de 100 000 habitants 

Collectivité de plus de 100 000 habitants 

280€ TTC

150€ TTC

175€ TTC

200€ TTC

225€ TTC

275€ TTC

Devis sur demande

560€ TTC

300€ TTC

350€ TTC

400€ TTC

450€ TTC

500€ TTC

Droit individuel à la formation ( DIF ) 

550€ TTC

NOS TARIFS
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L E S  P R O G R A M M E S
D E S  F O R M AT I O N S



Savoir
communiquer

1
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AMÉLIORER SES PRISES 
DE PAROLE EN PUBLIC

Durée
2 journées

Tarif
Voir page n°20

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Identifier les différents modes de communication pour optimiser  
son intervention 

• Utiliser le story-telling pour capter son auditoire
• Différencier le stress du trac pour pouvoir mieux le surmonter
• Évaluer ses capacités pour opérer une communication éfficiente

• Classifier la communication pour l’utiliser profitablement, verbale, 
visuelle, para-verbal, regard, posture, attitude, intonation de la voix...

• Mettre en relation son vécu pour construire son récit vivant
• Reconnaitre les signes liés au stress afin de mieux l’appréhender
• Distinguer les différentes attitudes positives pour assurer sa prise de 

parole

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES 
Apports théoriques, 

et nombreuses mises 
en pratique : lecture 

de discours, exercices 
filmés ; échanges et 
interactions entre les 

participant(e)s.

Discours lors de manifestations publiques, d’inaugurations, interventions en conseil municipal, célébra-
tions de mariages, communications dans les médias ou dans les réseaux sociaux, ... prendre la parole 
peut prendre de multiples formes qui obligent l’élu(e) à savoir s’adapter.  Séduire, convaincre, interpel-
ler, sont alors au cœur de la préoccupation de chacun et pour y parvenir le message que l’on veut 
transmettre doit être délivré de la bonne manière. Cette formation donne des outils pour y parvenir.

SAVOIR COMMUNIQUER

Prérequis

Coup de Coeur
de nos élu(e)s

Le ou la bénéficiaire sera capable de s’exprimer publiquement plus aisé-
ment, reconnaîtra les différents freins d’une prise de parole efficiente, sera 
capable de différencier un discours récité, d’un discours raconté.

Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de for-
mation, retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après 
Formation (SAF).

À l’issue de la formation

Évaluations

→ Être un(e) élu(e)

→ Être amené(e) à 
prendre la parole 
devant un public

SAVOIR COMMUNIQUER
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SAVOIR RÉDIGER 
UN DISCOURS

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Savoir construire un discours
• Donner un sens
• Faire vivre son discours

Définir sa cible
• Adapter son langage / Déclencher l’émotion / Provoquer l’interactivité
Construire son discours
• Définir son objectif principal : mots clés, idées, images
• Construire le message essentiel
• Organiser ses arguments et hiérarchiser l’information
• Vérifier ses connaissances
• Faire un plan et intégrer les 5 W
• Rédiger les 2 étapes clés : introduction et conclusion
• S’appuyer sur des chiffres
Augmenter la puissance narrative
• Recourir au storytelling / Se reposer sur du concret / Accompagner 

d’anecdotes / Intégrer des formules fortes, des citations
Utiliser des supports visuels
• Remettre des documents écrits à l’auditoire : pour et contre
• Élaborer un support de présentation
Répéter et ajuster son discours

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques et 

mises en pratique par la 
rédaction de discours.

Conseil municipal, inauguration, réunion publique, mariage, … l’exercice du mandat d’élu(e) 
vous amène à prononcer des discours. En tant qu’élu(e), des attentes pèsent sur vous, sur ce 
que vous allez dire et comment. Rédiger un discours ne s’invente pas. Cette formation vous 
donnera les clés pour écrire des discours percutants.

Le/la bénéficiaire sera capable de bâtir un discours.

SAVOIR COMMUNIQUER

Prérequis

→ Être un(e) élu(e)

→ Être amené(e) 
   à rédiger des
   discours

Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de for-
mation, retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après 
Formation (SAF).

À l’issue de la formation

Évaluations
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TROUVER SA PLACE 
ET COMMUNIQUER

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Définir son rôle pour mieux comprendre celui de chacun au sein de la 
collectivité

• Se positionner vis-à-vis des différents acteurs de la collectivité
• Développer ses compétences de collaboration et de concertation pour 

mieux gérer le conflit
• Apprendre à se servir des médias et d’internet pour mieux communiquer
• Améliorer ses propres qualités relationnelles

Le rôle de l’élu(e) au sein de la collectivité
La collectivité, un monde à part / Le statut de l’élu(e) / Élu(e), entre métier et 
fonction / L’administration : statut et missions 

La place de l’élu(e) et son positionnement
Par rapport à lui/elle-même / Par rapport aux autres élu(e)s / Par rapport au 
cabinet / Par rapport à l’administration / Par rapport aux citoyens 

L’élu(e) et sa communication
Les nouveaux enjeux / Savoir communiquer dans les réseaux sociaux / 
Savoir communiquer face aux médias / Savoir parler en public / Informer et 
concerter 

Améliorer ses qualités relationnelles
La communication au quotidien / Éviter les conflits / Les outils d’une bonne 
communication / Zoom sur la médiation

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques 

et mises en pratique, 
échanges et interac-
tions entre les partici-

pant(e)s.

Élu(e)s et agents arrivent d’horizons différents et n’arrivent pas toujours à collaborer de 
manière constructive pour la collectivité.  D’autre part, l’évolution de la société actuelle 
rend les citoyens beaucoup plus exigeants ce qui nécessite de savoir s’adapter tant dans 
la communication physique que dans la communication virtuelle.

Le/la bénéficiaire sera capable de savoir se positionner au sein de la 
collectivité et maîtriser sa communication.

SAVOIR COMMUNIQUER

Prérequis

→ Être un(e) élu(e)

Être amené(e) 
à être en rela-
tion avec les 
différents inter-
locuteurs de la 
collectivité

Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de for-
mation, retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après 
Formation (SAF).

À l’issue de la formation

Évaluations

→
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ORGANISER LE DIALOGUE 
AVEC LES CITOYENS

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• S’adapter aux nouvelles exigences des citoyens
• Comprendre la personnalité générale de chacun
• Appréhender correctement l’échange avec le citoyen
• Gérer sa communication destinée aux administrés

• Comprendre chacun pour mieux s’adapter
• Les nouveaux enjeux de la démocratie participative
• Du face-à-face à la réunion publique
• Adapter la communication de la collectivité
• Maîtriser les réponses écrites

Le dialogue citoyen doit être parfaitement maîtrisé pour informer, concerter, dis-
cuter, réagir,…  De l’échange individuel à la communication de la collectivité en 
passant par le porte-à-porte vous apprendrez avec cette formation à vous adap-
ter à chacun pour avoir un dialogue apaisé et optimisé.

Le/la bénéficiaire sera capable de s’adapter aux différentes situations 
d’échange avec un citoyen.

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques 

et mises en pratique, 
échanges et interac-
tions entre les partici-

pant(e)s.

Prérequis

Être un(e) élu(e),
collaborateur,
collaboratrice,
agent ou cadre de
collectivité

→

Être amené(e) à 
être en relation
avec les différents 
interlocuteurs de 
la collectivité

→

Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de for-
mation, retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après 
Formation (SAF).

À l’issue de la formation

Évaluations

SAVOIR COMMUNIQUER
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S’AFFIRMER 
EN POLITIQUE

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Exprimer efficacement son message politique et pouvoir l’identifier
• Évaluer ses capacités, ses possibilités
• S’interroger sur ses limites pour ne pas se trahir
• Distinguer son interlocuteur pour accorder son message avec assurance
• Reconnaitre les différents codes politique pour mieux les appréhender
• Lister ses objectifs, ses points forts et faibles, pour agir efficacement

• Définir ses objectifs et concevoir son plan d’action
• Utiliser la méthode de « l’elevator Pitch » pour savoir convaincre et gérer 

son temps de parole
• Distinguer rapidement son auditoire pour adapter son message
• Développer son esprit critique et d’ouverture
• Soutenir sa posture congruente pour défendre un message cohérent 

avec le sens de ses valeurs
• Mettre en relief son message politique à travers les réseaux sociaux pour 

mieux le défendre
• Identifier ses émotions pour mieux les apprivoiser
• Interpréter rapidement le message de l’autre pour une réponse à fort 

impact
• Mettre en relation ses contacts, son réseau, avec son projet politique 

pour défendre son projet
• Rédiger son discours pour mieux développer sa repartie
• Construire sa vision politique pour gagner en confiance

La politique est souvent une aventure individuelle au service du collectif. Comment 
arriver à se faire entendre, à s’affirmer dans ce monde un peu particulier ? 

Le/la bénéficiaire sera capable d’utiliser les bonnes méthodes pour s’affir-
mer en politique et mettre en relation son projet politique avec ses valeurs 
pour gagner en confiance en soi. Il ou elle sera capable de distinguer les 
codes de la politique pour opérer efficacement son projet et défendre sa 
position de manière congruente.

Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de for-
mation, retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après 
Formation (SAF).

À l’issue de la formation

Évaluations

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques 

et mises en pratique, 
échanges et interac-
tions entre les partici-

pant(e)s.

Prérequis

Être un(e) élu(e)

Être amené(e) à 
communiquer
avec les citoyens
de sa collectivité

→

→

SAVOIR COMMUNIQUER
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GÉRER SA COMMUNICATION 
ET SON IMAGE

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Apprendre à partager son projet et convaincre
• Incarner son projet
• S’adapter aux différents publics
• Maîtriser les outils de communication
• Prendre la parole en public

Construire son propre plan de communication
• Maîtrise son projet / Définir ses objectifs / Bâtir son message
• Formuler ses arguments clés / Imaginer les étapes
• Cerner les cibles, les parties prenantes
Maîtriser les moyens
• Connaître les outils de communication / Mener à bien ses relations 

avec les médias
Communication non-verbale
• Définir son ton et son style / Choisir son environnement et ses alliés
• Travailler sa confiance en soi
Communication verbale 
• Apprendre à se présenter / Choisir ses moyens d’expression
• Maîtriser sa communication digitale, sa e.réputation / Accueillir le feed-

back / Préparer ses ripostes
S’exprimer en public
• Définir son environnement et ses besoins / Construire son discours
• Prendre la parole
Gérer une communication de crise
• Construire ses éléments de langage / Rassembler ses allié(e)s / Définir 

sa tactique

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Des apports théoriques 
et des mises en situa-

tion : travail sur des cas 
concrets pour mettre 

en application la théo-
rie. Travail intense en 

groupe.

« Être élu(e), c’est devenir une personne publique. Communiquer et construire son image, c’est 
voir naître une femme ou un homme politique. »

Le/la bénéficiaire sera capable de maîtriser sa communication verbale et 
non-verbale.

Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de for-
mation, retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après 
Formation (SAF).

À l’issue de la formation

Évaluations

Durée
2 journées

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e)

Être amené(e) à 
communiquer
auprès de 
différents publics

→

→

SAVOIR COMMUNIQUER
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MIEUX COMMUNIQUER 
AVEC LES CITOYENS

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Établir une stratégie de communication pour la collectivité
• Optimiser les relations avec les médias
• Adapter sa communication aux différents publics et aux diffé-

rents contextes

• Organiser la communication de la collectivité
• Intégrer le citoyen à sa communication
• Savoir gérer les relations avec la presse
• Optimiser l’utilisation des réseaux sociaux
• Gérer la communication de crise

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques 
et mises en pratique 

autour de cas concrets, 
échanges et interac-

tions entre les 
participant(e)s.

La communication d’une collectivité consiste à traduire à l’ensemble des citoyens les ac-
tions politiques qui sont menées et à les informer.  Une bonne communication est la clé 
d’une approbation de sa politique.

Le/la bénéficiaire sera capable de mettre en place une communication 
efficace pour sa collectivité.

Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de for-
mation, retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après 
Formation (SAF).

À l’issue de la formation

Évaluations

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e),
collaborateur,
collaboratrice,
agent ou cadre de
collectivité

→

Être amené(e) à
mettre en place
une politique de
communication
pour sa collectivité

→

SAVOIR COMMUNIQUER
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MEDIA-TRAINING : MAÎTRISER LES 
RELATIONS AVEC LA PRESSE

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Apprivoiser les codes du media-training
• Apprendre à préparer ses interviews
• Anticiper les questions gênantes et les pièges
• Maîtriser la communication descendante : le communiqué de 

presse

• Travailler son support
• S’interroger sur ses capacités et ses pratiques
• Préparer une conférence de presse et maîtriser les imprévus
• Savoir répondre aux questions gênantes et éviter les pièges
• Bien préparer, imposer son message et envoyer son communi-

qué de presse

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES 

Apports théoriques 
et mises en pratique 

autour de cas concrets 
et d’exercices filmés, 
échanges et interac-

tions entre les 
participant(e)s.

Parce que parler aux médias ne s’improvise pas, il faut en connaître les codes. 

Le/la bénéficiaire sera capable d’optimiser ses relations avec la presse et 
d’éviter les faux pas.Durée

2 journées

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e)

Être amené(e) à à
communiquer
avec la presse

→

→

Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de for-
mation, retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après 
Formation (SAF).

À l’issue de la formation

Évaluations

SAVOIR COMMUNIQUER
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LE JOURNAL MUNICIPAL :  
OUTIL ESSENTIEL AU SERVICE D’UNE 
COLLECTIVITÉ TERRITORIALE

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Connaître les règles juridiques
• Déterminer les différents outils de communication à disposition 

d’un(e) élu(e)
• Concevoir un journal municipal adapté aux choix de l’équipe et 

répondant aux besoins de la population

Qu’est-ce qu’un journal municipal ?
Un journal municipal pour quoi faire ? / L’encadrement juridique : règles 
et obligations / Un journal municipal : un outil de communication parmi 
d’autres 
Comment réaliser un journal municipal ?
Les acteurs d’un journal municipal / Travail en interne ou en externe : quali-
tés et défauts du prestataire externe 
Quelle maquette pour quels objectifs ?
Le financement du journal / Quelle régularité de publication ? /Comment 
distribuer le journal municipal / Nouvelle maquette ou nouveau journal ? 
Que doit contenir un journal municipal ?
Le sommaire / Qui choisit le choix et la hiérarchie des sujets ? / Des 
exemples d’innovations par territoire 
Le journal municipal et la vie citoyenne
Assurer la promotion et l’évaluation du journal municipal / La communica-
tion préélectorale

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques et 

exercices pratiques 
adaptés aux besoins 
des participant(e)s.

La communication municipale s’appuie sur différents outils, mais le journal municipal reste le 
point central de celle-ci. Il est donc important de connaître les règles, méthodes et outils per-
mettant de créer ou d’améliorer cet outil indispensable à la vie d’une collectivité territoriale.

Le/la bénéficiaire sera capable de mettre en place un journal municipal 
pour sa collectivité.

Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de for-
mation, retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après 
Formation (SAF).

À l’issue de la formation

Évaluations

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e),
collaborateur,
collaboratrice,
agent ou cadre
de collectivité

→

Être amené(e) à
mettre en place
un journal
municipal

→

SAVOIR COMMUNIQUER
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DÉVELOPPER SES RÉSEAUX
PHYSIQUES ET NUMÉRIQUES

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Maîtriser l’usage des principaux réseaux sociaux
• Adopter sa propre stratégie de communication politique
• Évaluer son impact sur les différents réseaux
• Apprendre à développer et à consolider ses réseaux

Les différents réseaux sociaux en 2020
• Les nouveaux enjeux
• Les différents réseaux sociaux
• Les règles d’usage des réseaux sociaux 
Être sur les réseaux sociaux, pourquoi ?
• Créer et/ou gérer sa page facebook
• Faire vivre sa page
• Maîtriser son e-réputation et celle de la collectivité
• Faire de la veille
Développer son réseaux physique et virtuel ?
• Créer son propre réseau
• Optimiser son réseau
• Être vigilant sur ses amis virtuels
• Être visible

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 

La politique est un monde de réseaux. Physiques ou virtuels, cette formation vous 
donnera les clés pour les consolider et les développer. Un zoom sera fait sur les ré-
seaux sociaux.

Apports théoriques et 
présentation de ce qui 
existe. Travail person-

nel et collectif avec 
exercices pratiques et 

feuilles de route.

Le/la bénéficiaire sera capable de mettre en place une stratégie pour 
développer ses réseaux.

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e),
collaborateur,
collaboratrice,
agent ou cadre
de collectivité

→

Être amené(e) à
développer un
réseau à la fois
physique et/ou
virtuel

→

Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de for-
mation, retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après 
Formation (SAF).

À l’issue de la formation

Évaluations

SAVOIR COMMUNIQUER
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Exercer 
son mandat

2
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POSTURE ET POSITIONNEMENT DE L’ÉLU(E)

Public
Élu(e)s

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Bien appréhender le fonctionnement de la collectivité
• Connaître ses droits et ses devoirs
• Mettre en place un climat favorable
• Comprendre chacun pour mieux appréhender la notion de groupe
• Apprendre à mieux communiquer pour éviter les tensions

• La vie de l’élu: charte de l’élu local, associer vie professionnelle et 
vie municipale

• La place de l’élu(e) et son positionnement
• Les relations élu(e)s/citoyens
• Les relations élu(e)s/ agents
• Connaître les règles de fonctionnement de la collectivité : rappel de 

l’organisation et du cadre
• Créer un esprit d’équipe : identifier ce qui a fait/fait une équipe 
• Bien communiquer de manière transversale

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES 
Apports théoriques et 

mises en pratiques: 
quizz, jeux de rôles, 

échanges, interactions, 
échanges avec retours 
d’expérience à travers 
cette séance. Support 

de cours remis à l’issue 
de la formation.

Nouvel(le) élu(e), entre fonction et « métier », être élu(e) ne s’improvise pas. Connaître le 
cadre juridique ainsi que le fonctionnement administratif et politique de la collectivité est in-
dispensable pour bien appréhender son mandat. Droits et devoirs, responsabilité, finances, 
budget, mener un projet, animer une réunion, organiser des concertations, prendre la parole 
en public, travailler en équipe, dépasser les tensions, … tant de notions qu’il va falloir ap-
prendre. Cette formation vous en donne les clés.

Coup de Coeur
de nos élu(e)s

Le/la bénéficiaire sera capable de maîtriser les bases du fonctionnement 
d’une collectivité et son positionnnement.

À l’issue de la formation

Évaluations
Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de forma-
tion, retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après Forma-
tion (SAF).

Prérequis
Être un(e) élu(e)→

Être amené(e) à 
exercer en tant 

→

EXERCER SON MANDAT

EXERCER SON MANDAT
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ÊTRE UN(E)  ÉLU(E)  MUNICIPAL(E)  EFFICACE

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Comprendre le statut de l’élu(e), ses droits et ses devoirs
• Maîtriser la relation agent / élu(e)
• Appréhender les relations avec les citoyens
• Connaître les bases de la communication de l’élu(e)

L’élu(e) et son mandat
• Le statut de l’élu(e)
• Le rôle de l’élu(e)
• La définition des missions
• La relation entre élu(e)s
L’élu(e) et les agents
• Le positionnement de l’élu(e) au sein de la collectivité
• Le statut de l’agent
• Trouver sa place 
• Travailler ensemble
L’élu(e) et les citoyens
• Des attentes renforcées
• Associer les citoyens
• Concerter les citoyens 
• Le dialogue citoyen 
L’élu(e) et sa communication 
• Les nouveaux enjeux
• Les prises de parole en public
• Les réseaux sociaux
• Les médias 

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques et 
exercices de mises en 
pratique: réflexion au-
tour de la déontologie 

de l’élu(e), exercices en 
sous-groupes, jeux de 

rôles.

Lorsque l’on devient élu(e) on arrive avec ses idéaux. Vous réaliserez rapidement qu’entre l’idée 
et la réalisation il y a beaucoup d’étapes et que le monde de la collectivité est à part. Il va falloir 
d’abord apprendre votre rôle d’élu(e). Cette formation vous donnera les clés pour être un(e) 
élu(e) municipal(e) efficace.

EXERCER SON MANDAT

Coup de Coeur
de nos élu(e)s

Le/la bénéficiaire sera capable de se positionner au sein de la collectivité vis à 
vis des élu(e)s, des agents et des citoyens.

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e)

Être amené(e) à
exercer la
fonction d’élu(e)

→

→

Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de formation, 
retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après Formation (SAF).

À l’issue de la formation

Évaluations



36

LA RELATION ENTRE LES ÉLU(E)S 
& LES AGENTS

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Clarifier le rôle des élu(e)s et des agents
• Acquérir / Partager les bases culturelles de la fonction pu-

blique territoriale
• Co-construire des règles de fonctionnement entre élu(e)s et 

fonctionnaires

Définir le rôle de l’élu(e)

Définir le rôle du fonctionnaire

Connaissance du fonctionnement et des contraintes de chacun
• Organisation de la collectivité – Organigramme 
• Instances de décision 
• Pression des administré(e)s sur les élu(e)s 
• Pression des élu(e)s sur l’administration 
• Passer de la méfiance à la confiance 
• Se comprendre et s’apprivoiser 

Les outils pour une meilleure collaboration
• Co-construire les règles de fonctionnement 
• Élaboration d’une charte de la relation Élu(e)s/Fonctionnaires  

Mise en situation pratique

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Mises en situations 

concrètes en distanciel.
Feedback et apports 
théoriques. Échanges 
et interaction entre les 

participant(e)s

Si vous souhaitez mettre en place des actions, vous ne pourrez rien faire sans l’adminis-
tration. En théorie, vous faites la partie politique et il se charge de la partie technique. 
Mais la réalité est bien plus complexe.

Le/la bénéficiaire sera capable de bien comprendre l’administration pour 
mieux travailler avec elle.

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis
Être un(e) élu(e),
collaborateur,
collaboratrice,
agent ou cadre
de collectivité

→

Être amené(e) à 
travailler avec 
l’administration 
ou avec les 
élu(e)s

→

Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de for-
mation, retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après 
Formation (SAF).

Évaluations

À l’issue de la formation

EXERCER SON MANDAT
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RAPPROCHER LE PROGRAMME DE 
CAMPAGNE DU PROJET DE MANDATURE

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Arriver à mettre en œuvre les promesses de campagne
• Passer de la posture de candidat à celle d’élu(e)
• Apprendre à mieux communiquer pour éviter les tensions
• Entretenir un climat favorable
• Comprendre chacun pour mieux appréhender la notion de groupe
• Savoir fédérer une équipe d’anciens et de nouveaux
• Construire une cohésion d’équipe

Mettre en place un projet : de la théorie à la pratique 
• Rédiger sa feuille de route
• Connaître les techniques de mise en place d’un projet
• Savoir lever les freins
• Identifier les opportunités
Bien savoir communiquer sur ses actions auprès des agents et des 
citoyens
• Les bases de l’animation et de la conduite de réunion
• Maîtriser les réseaux sociaux
• Avoir une communication transversale
Créer un esprit d’équipe
• Fixer des objectifs communs
• Favoriser les moments d’échanges
• Anticiper les conflits et savoir les gérer
Travailler en transversalité 
• Connaître le rôle de chacun 
• Identifier les personnalités des uns et des autres
• Définir des règles de communication

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques 

et mises en pratique, 
échanges  

et interactions  
entre les participant(e)s. 

Durant votre mandat vous penserez souvent à la mise en application de votre programme de 
campagne. Ce sera parfois complexe. Cette formation vous aidera à passer de la posture de 
candidat à la posture d’élu(e).

Le/la bénéficiaire sera capable de favoriser la cohésion d’équipe et le 
travail en transversalité.

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis
Être un(e) élu(e),
collaborateur,
collaboratrice,
agent ou cadre
de collectivité

→

Être amené(e) à 
concrétiser un 
programme de 
campagne

→

Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de for-
mation, retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après 
Formation (SAF).

Évaluations

À l’issue de la formation

EXERCER SON MANDAT



38

ANTICIPER ET APAISER  
LES TENSIONS

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Comprendre le conflit pour mieux en sortir
• Se positionner vis-à-vis des différents acteurs de la collectivité : élu(e)s et 

citoyens
• Développer ses compétences de collaboration et de concertation pour 

apaiser les tensions pouvant exister entre les élu(e)s, l’administration et 
les citoyens

• Améliorer ses propres qualités relationnelles

Le conflit : notions générales
• Qu’est-ce qu’un conflit ? 
• Les invariants de la relation conflictuelle
• Comment se retrouve-t-on en situation de conflit ? 
• Les différents types et niveaux de conflits
• Zoom sur le prêt d’intention, l’interprétation et la contrainte
Le conflit au sein de la collectivité
• La collectivité, un monde à part
• Les relations entre élu(e)s
• La complexité des relations élu(e)s / administration
• Les relations élu(e)s / citoyens
Sortir du conflit
• Comment éviter les conflits ? / Les issues du conflit / Les outils clés 

pour bien communiquer / L’après-conflit
Améliorer ses qualités relationnelles
• La communication au quotidien / S’adapter à son interlocuteur / La 

communication non-violente / Adopter la position de médiateur

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
 Apports théoriques, 

échanges et mises en 
pratique par des jeux 

de rôles. Approche cen-
trée sur les expériences 

et les besoins des 
participant(e)s.

Les relations entre élu(e)s et administration ou entre élu(e)s et citoyens peuvent être sources 
de conflits. Mal gérés, ils peuvent créer des ruptures irréversibles alors qu’une gestion saine 
peut rétablir la communication et renforcer la confiance. Savoir-faire et savoir-être seront 
évoqués tout au long de cette formation afin que chaque membre de la collectivité puisse 
œuvrer de manière constructive dans l’intérêt général.

Le/la bénéficiaire sera capable d’anticiper les conflits et de les éviter.

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis
Être un(e) élu(e),
collaborateur,
collaboratrice,
agent ou cadre
de collectivité

→

Être amené(e) à 
concrétiser un 
programme de 
campagne

→

Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de for-
mation, retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après 
Formation (SAF).

Évaluations

À l’issue de la formation

EXERCER SON MANDAT
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ASSOCIER LES CITOYENS
À LA DÉCISION POLITIQUE

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Connaître les enjeux démocratiques actuels
• S’initier aux différents modes de co-construction
• Savoir adapter les outils de participation citoyenne aux différentes situations
• Connaître le cadre réglementaire
• Bien communiquer sur ses actions

Associer les citoyens à la décision politique
• Une aspiration des Français à un renouveau démocratique
• La contestation du système représentatif
• Le référendum: un choix réducteur
• Une nécessité de retisser du lien entre citoyens et élu(e)s
• Reconnaître l’expertise d’usage du citoyen
Connaître les outils réglementaires nationaux
• L’enquête d’utilité publique
• Le référendum décisionnel local
• Le conseil de quartier
• La commission consultative des services publics locaux
• Le conseil de développement
• Le droit de pétition
• Le conseil citoyen
Mettre en place des actions et les piloter
• Afficher les objectifs de la démarche et le niveau de participation attendu / 

Connaître les contraintes (financières, juridiques, calendaires…) / Définir le 
mode de décision

S’inspirer des initiatives locales
• Commission extra-communale / Réunion de concertation / Réunion de rue 

et réunion «pieds d’immeubles» / Budget participatif, CESEL / Droit d’inter-
pellation et votation citoyenne

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques 
et mises en pratique 

ciblées sur les collecti-
vités des participant(e)s.

Information, consultation, concertation, co-construction, co-décision,… sont devenus des mots 
du langage courant des élu(e)s… vis-à-vis des citoyens. Le défi démocratique est un grand enjeu 
des élu(e)s de 2021.  Cette formation vous donnera des clés pour le relever. 

Le/la bénéficiaire sera capable de maîtriser les différents outils de parti-
cipation citoyenne.

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis
Être un(e) élu(e),
collaborateur,
collaboratrice,
agent ou cadre
de collectivité

→

Être amené(e) 
à concerter les 
citoyens de sa 
commune sur la 
mise en place de 
projets politiques

→

Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de for-
mation, retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après 
Formation (SAF).

Évaluations

À l’issue de la formation

EXERCER SON MANDAT



40

RÉUSSIR L’ANIMATION ET LA 
CONDUITE DE RÉUNION

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Identifier et organiser les projets à mettre en œuvre
• Connaître les étapes et les enjeux d’une réunion
• Distribuer la parole efficacement
• Apprendre à préparer une réunion en amont
• Savoir apaiser une situation

• Connaître les étapes d’organisation d’une réunion
• Bien préparer une réunion
• Organiser des réunions dynamiques
• Distribuer intelligemment la parole
• Apaiser les tensions et traiter les critiques
• Savoir fixer des objectifs communs
• Conclure de manière efficace
• Optimiser « l’après-réunion »

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques 
et mises en pratique 

basées notamment sur 
des jeux de rôles. 

C’est souvent sur l’élu(e) que repose le fait d’animer une réunion. Si elle est bien préparée et 
animée une dynamique sera lancée et elle aura donc été efficace. Il faut pour cela savoir mener 
les discussions, veiller à ce que chacun comprenne les échanges, arriver à calmer les éven-
tuelles tensions, ... Tout cela ne s’improvise pas. Maîtriser les codes vous aidera à gérer tant une 
réunion de service qu’une réunion de concertation avec les citoyens.

Le/la bénéficiaire sera capable de mener efficacement une réunion.

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis
Être un(e) élu(e),
collaborateur,
collaboratrice,
agent ou cadre
de collectivité

→

Être amené(e) à 
animer des réu-
nions

→

À l’issue de la formation

Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de for-
mation, retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après 
Formation (SAF).

Évaluations

EXERCER SON MANDAT
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ASSURER LA COHÉSION D’ÉQUIPE, 
UN ÉLÉMENT DE RÉUSSITE DU MANDAT

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Apprendre à mieux communiquer pour éviter les tensions
• Entretenir un climat favorable
• Comprendre chacun pour mieux appréhender la notion de groupe
• Savoir fédérer une équipe
• Déterminer les atouts et les faiblesses pour s’améliorer

• Connaître le rôle et le bilan de chacun au sein de la collectivité
• Fixer des objectifs communs
• Identifier la personnalité de chacun, ses points forts et ses points 

faibles
• Favoriser les moments d’échanges
• Bien communiquer de manière transversale
• Créer un esprit d’équipe
• Anticiper les conflits et savoir les gérer
• Motiver et valoriser

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques, 

échanges et mises en 
pratique avec des exer-
cices en sous-groupes

En politique comme en entreprise l’individualisme, les rivalités, les frustrations, peuvent conduire 
à des tensions qui fragilisent l’équipe municipale, son binôme, « l’équipe » administrative, …
Pourtant, une équipe soudée est une des clés de la réussite du mandat. Anticiper les conflits, 
bien s’organiser, communiquer pour mieux fédérer ; le maire et les élu(e)s peuvent tous jouer un 
rôle au maintien d’un climat favorable à l’exercice de la mission de service public.

Le/la bénéficiaire saura mettre en place des outils pour créer et maintenir 
une bonne cohésion au sein de l’équipe.Durée

1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis
Être un(e) élu(e),
collaborateur,
collaboratrice,
agent ou cadre
de collectivité

→

Être amené(e) à 
mettre en place 
une cohésion 
d’équipe

→

À l’issue de la formation

Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de for-
mation, retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après 
Formation (SAF).

Évaluations

EXERCER SON MANDAT
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CONSTRUIRE UNE VISION PARTAGÉE SUR 
UN PROJET

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Expérimenter la co-construction d’une vision partagée
• Vivre la création d’une dynamique de groupe
• Créer une carte d’identité de groupe
• Définir le sens et les ambitions du groupe
• Élaborer et programmer la phase de déploiement d’un projet

• Favoriser l’inclusion des participant(e)s dans le groupe
• Co-construire les règles de fonctionnement du groupe
• Mise en situation pratique par sous-groupe autour d’une théma-

tique projet sur les 2 jours
• Travail collaboratif selon différents processus pour construire la vi-

sion partagée sur les 3 axes (Identité, Destination et Déploiement)
• Communication/Présentation des réflexions
• Feedback argumenté – Analyse AFOM des productions
• Apport théorique en adéquation avec les problématiques rencon-

trées

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Mises en situation 

concrète, feedback et 
apports théoriques, 

échanges et interaction 
entre les participant(e)s

Partager sa vision, donner du sens et créer une dynamique d’acteurs écoresponsables. Voici 
quelques-uns des principaux challenges que l’élu(e) doit relever pour élaborer son programme 
et son plan d’actions. Quels sont alors les leviers à actionner pour fédérer autour de son projet, 
amener les autres à contribuer et co-écrire une vision partagée ?  

Le/la bénéficiaire  saura mettre en place une dynamique autour d’un pro-
jet et favoriser le travail en transversalité.

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis
Être un(e) élu(e),
collaborateur,
collaboratrice,
agent ou cadre
de collectivité

→

Être amené(e) à 
mettre en place 
un projet co-
construit

→

À l’issue de la formation

Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de for-
mation, retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après 
Formation (SAF).

Évaluations

EXERCER SON MANDAT
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GÉRER UNE COMMUNE RURALE

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Mieux comprendre les différentes compétences et responsabilités 
des partenaires d’une commune

• Savoir trouver des subventions
• Connaître ses droits et devoirs
• Améliorer ses relations avec les intercommunalités
• Travailler avec l’administration municipale
• Développer son réseau de partenaires

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques 
et mises en pratique 

basée sur les situations 
vécues par les élu(e)s.

85% des communes comptent moins de 2 000 habitants. Les élu(e)s de ces villages sont donc 
ultra-majoritaires mais ils n’ont pas les mêmes possibilités d’action. Cependant, les élu(e)s muni-
cipaux ont les mêmes devoirs et les mêmes demandes des populations quelle que soit la taille 
des villes. Cette formation a donc comme objectif de les accompagner dans leur mandat pour 
mieux les exercer.

La vie de l’élu(e) :  
La charte de l’élu(e) local  / Associer vie professionnelle et vie municipale / 
Associer impératifs personnels et mandats / Relations élu(e)s / administra-
tion
Mieux comprendre les compétences des collectivités 
• Mairie, département, région : qui fait quoi ?
• Intercommunalité : comment ça marche ? comment exister ? 
• Intercommunalités : lien entre élu(e)s municipaux et communautaires
Qui sont les partenaires ?
• Préfecture, sous-préfecture, préfets thématiques et délégués du Préfet
• Police ou gendarmerie, Renseignement Territorial…  
• Éducation nationale : rectorat, DASEN, lycée, collège, écoles…. 
• Procureur de la République / Bailleurs sociaux / Associations nationales 

d’intérêt public
Savoir trouver des subventions ?  
Aides européennes et aides régionales : FEDER, FSE, Plan Etat Région… / 
Les subventions de l’Etat : DGE, dotation élu(e) local, amendes de police, 
territoires ruraux… / Les aides des agences et opérateurs de l’Etat : ADEME, 
DRAC… /  Les aides départementales / Les subventions intercommunales

Le/la bénéficiaire saura mettre en place des outils pour créer et maintenir 
une bonne cohésion au sein de l’équipe.

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis
Être un(e) élu(e),
collaborateur,
collaboratrice,
agent ou cadre
de collectivité

→

Être amené(e) à 
administrer une 
commune rurale

→

À l’issue de la formation

Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de for-
mation, retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après 
Formation (SAF).

Évaluations

EXERCER SON MANDAT
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ÉLABORER UNE 
STRATÉGIE DE TERRITOIRE

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Avoir une vision d’ensemble sur sa commune
• Se poser les bonnes questions avant de mettre en place un 

projet
• Prendre en compte les différents enjeux dans le cadre d’une 

réflexion
• Savoir associer les citoyens à la réflexion

• Identifier les forces et faiblesses de sa commune
• Connaître l’environnement économique et sociétal
• Appréhender les différents enjeux
• Réfléchir dans une globalité
• Imaginer des projets structurants
• Maîtriser la concertation et la co-construction

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques, 

échanges basés sur la 
situation dans la com-

mune des participant(e)s, 
exercice de réflexion par 

groupes.

Avoir une vision pour sa commune tout en gérant le quotidien des gens ; c’est ce que 
devront arriver à concilier le Maire et son équipe municipale. Quels enjeux ? Quels pro-
jets ? Quels budgets ? Quelles attentes ? Quelle cohérence territoriale ? Comment pré-
server aujourd’hui tout en anticipant demain ? Beaucoup de questions auxquelles il sera 
répondu dans le cadre de cette formation.

Le/la bénéficiaire sera capable de mettre en place un projet pour sa com-
mune.

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis
Être un(e) élu(e),
collaborateur,
collaboratrice,
agent ou cadre
de collectivité

→

Être amené(e) à 
mettre en œuvre 
une stratégie sur 
sa commune

→

À l’issue de la formation

Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de for-
mation, retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après 
Formation (SAF).

Évaluations

EXERCER SON MANDAT
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POUVOIRS ET 
RESPONSABILITÉS DU MAIRE

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Comprendre les pouvoirs de «police» du Maire et leurs limites 
pour mieux se prémunir

• Connaître les contrôles exercés
• Identifier les responsabilités pesant sur le Maire et les pos-

sibles sanctions

• Maire et administration
• Comprendre le rôle et la place de chacun
• Les différents pouvoirs du Maire : au nom de l’État et au nom 

de la collectivité
• Le Maire et l’intercommunalité
• Les contrôles effectués sur l’action du Maire
• Limites du pouvoir, responsabilités et sanctions

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques et 
nombreux exemples 

pratiques. Cette forma-
tion sera interactive.

Être Maire ne s’improvise pas. Vous avez des droits mais aussi beaucoup de devoirs, de res-
ponsabilités, de contrôles potentiels. Que pouvez-vous faire et dans quelles limites? Que ris-
quez-vous ? Cette formation vous permettra de connaître les limites de votre fonction tout en 
pouvant l’exercer au mieux.

Le/la bénéficiaire sera capable de se positionner juridiquement et de 
connaître les limites de sa fonction.

Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de for-
mation, retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après 
Formation (SAF).

À l’issue de la formation

Évaluations

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis
Être Maire→

Être amené(e) à 
exercer ses res-
ponsabilités en 
tant que Maire

→

EXERCER SON MANDAT
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FAIRE UN BILAN  
À MI-MANDAT

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Développer une vision globale de son mandat
• Communiquer efficacement sur son mandat
• Connaître les règles spécifiques aux bilans de mandat
• Savoir emporter l’adhésion sur son mandat et anticiper les 

critiques Se projeter sur l’après-2026
• Se projeter

Connaître son bilan
• Faire un bilan interne / Du programme au projet / De l’individuel au 

collectif / Atouts et faiblesses / État des finances
Anticiper les critiques
• Les frustrations internes / Les critiques de l’opposition / Les décep-

tions des citoyens / Identifier des leviers
Communiquer sur son bilan
• Identifier ses messages / Utiliser les différents supports / Savoir 

impliquer pour mieux faire adhérer / Respecter le cadre légal
Se projeter
• Co-construire le présent et le futur / Utiliser les bons outils pour la 

seconde partie du mandat /Savoir fédérer / Définir des nouvelles 
priorités

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques, 

travail en sous-groupes, 
jeux de rôles, quizz,...

Le bilan est un terme très important auquel se réfère beaucoup de citoyens et de poli-
tiques. Alors, quel bilan faites-vous de votre action individuelle ? De votre action collective 
? Comment valoriser ce qui a été fait ? Expliquer ce qui ne l’a pas été ? Comment commu-
niquer sur son bilan tout en restant dans le cadre légal ? Cette formation vous donnera 
des outils pour faire le bilan de la première année de votre mandat.

Le/la bénéficiaire sera capable de communiquer efficacement sur sa pre-
mière année de mandat.

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e)

Être amené(e) à 
faire son bilan de 
mandat à 1 an

→

→

Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de for-
mation, retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après 
Formation (SAF).

À l’issue de la formation

Évaluations

EXERCER SON MANDAT
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LA GESTION DE CRISE AU SEIN 
D’UNE COLLECTIVITÉ 

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Déterminer les responsabilités lors d’une crise (juridique et politique)
• Apprendre à organiser la cellule de crise
• Préparer une communication de crise
• Savoir apprendre de la crise pour éviter les prochaines

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques, cas 

pratiques. Échanges 
basés sur les situations 
vécues par les partici-

pant(e)s.

La vie d’une collectivité est jalonnée de multiples crises, la plupart du temps sans gravité, 
mais il est nécessaire de s’y préparer pour savoir réagir le cas échéant et ne pas perdre un 
temps précieux. C’est l’objet de cette formation.

Les risques 
• Risques majeurs ( destructions, incendies... ) 
• Risques sanitaires
• Risques de violence et dégradation
• Risques politiques
Les différentes dimensions d’une crise 
• Politique et institutionnelle / Médiatique / Humaine et sociale / Écono-

mique / Éthique - Juridique - Technique 
Qui est responsable ?
• La responsabilité de l’exécutif ou de la collectivité 
• La responsabilité d’un prestataire public ou privé
• La responsabilité d’un partenaire institutionnel
• La responsabilité d’un particulier ou d’une société privée
La gestion de la crise
• Préparer la cellule de crise et établir les rôles de chacun
• Les partenaires institutionnels à intégrer selon les situations
• Savoir communiquer auprès des médias et de la population
Prévoir pour éviter des crises futures 
• Les obligations légales de plan d’urgence
• Prévoir les outils pour réagir vite
• Assurer des moyens d’astreinte

Le/la bénéficiaire sera capable de gérer au mieux les crises au sein de sa 
collectivité.

Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de for-
mation, retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après 
Formation (SAF).

À l’issue de la formation

Évaluations

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis
Être un(e) élu(e), 
collaborateur, 
collaboratrice, 
agent ou cadre 
de collectivité

→

Être amené(e) à 
gérer une situa-
tion de crise au 
sein du collec-
tivité

→

EXERCER SON MANDAT
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LA CO-CONSTRUCTION DES POLITIQUES 
PUBLIQUES

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Arriver à mettre en oeuvre son projet
• Connaître les différents interlocuteurs
• Savoir travailler en transversalité
• Identifier les freins et trouver les leviers d’action
• Élaborer une stratégie de territoire

• Rappel sur les différents types de structure intercommunale et sur leur 
fonctionnement respectif

• Du programme au projet : quelle gouvernance ?
• La répartition des compétences entre commune et intercommunalité
• Les différents champs d’intervention des acteurs du triptyque  

Élu(e)s – Cabinet – Administration et leurs missions respectives
• La conduite des directions opérationnelles
• La construction du projet de territoire
• Les objectifs de chaque acteur et les schémas d’organisation possibles
• La mise en oeuvre d’une collaboration efficace entre les différents ac-

teurs

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques et 

mises en pratique: jeux 
de rôles, cas pratiques. 

Mettre en place des actions au sein de sa collectivité nécessite de savoir travailler avec tous les 
acteurs autour de la table. Cette formation vous en donnera des clés.

Le/la bénéficiaire sera capable de travailler en transversalité pour mener 
à bien ses projets.

Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de for-
mation, retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après 
Formation (SAF).

À l’issue de la formation

Évaluations

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e), 
collaborateur, 
collaboratrice, 
agent ou cadre 
de collectivité

→

Être amené(e) à 
mettre en place 
des actions avec 
l’ensemble des 
acteurs

→

EXERCER SON MANDAT
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L’ÉLU(E)  ET LES  
TROUBLES DU VOISINAGE

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Cerner les différents troubles du voisinage
• Connaître les droits et les devoirs de l’élu(e) dans ces situations
• Apprendre les outils pour les gérer au mieux
• S’initier à la médiation comme technique de résolution

Les différents troubles du voisinage
• Définition du bruit
• Les bruits du comportement 
• Les bruits d’activités
• Les bruits de chantiers
Les droits et les devoirs de l’élu(e)
• Le Maire, interlocuteur privilégié
• Les règles qui s’imposent au Maire
• Les pouvoirs de police du Maire
• La responsabilité du Maire
Savoir agir face aux situations
• Connaître la situation
• Intervenir par le droit
• Savoir collaborer
• Sensibiliser
La médiation, comme outil de résolution
• La médiation, pourquoi ?
• La médiation, pour qui ? 
• La médiation, comment ?
• Savoir mener une médiation

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques et 
mises en pratique au-
tour de cas rencontrés 
par les participant(e)s.

Bruits du comportement, d’activités, de chantier… L’élu(e) se retrouve de plus en plus à devoir 
gérer les problèmes de bruits rencontrés par ses concitoyens. L’élu(e) ayant des droits et des 
devoirs face à ces situations, il/elle est au cœur de la recherche de solutions et il/elle doit agir, 
sa responsabilité pouvant être engagée. Connaître et savoir gérer ces situations : c’est ce qui 
sera vu lors de cette formation.

Le/la bénéficiaire sera capable de trouver des solutions à des litiges de 
voisinage rencontrés

Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de formation, 
retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après Formation 
(SAF).

À l’issue de la formation

Évaluations

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e), 
collaborateur, 
collaboratrice, 
agent ou cadre 
de collectivité

→

Être amené(e) 
à gérer des 
conflits entre 
administrés

→

EXERCER SON MANDAT
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ÊTRE UN(E)  ÉLU(E)  
D’OPPOSITION EFFICACE 

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Comprendre les grandes lignes du budget pour gagner en 
impact politique

• Connaître ses droits
• Repérer les sujets embarrassants pour la majorité et pouvoir 

exploiter les erreurs 
• Savoir communiquer de manière utile et pertinente 

• Les droits et le fonctionnement de l’opposition 
municipale 

• La cohésion de l’équipe minoritaire
• Mettre en place les outils de communication de 

l’opposition 
• La création d’une lettre d’information
• Savoir analyser le budget municipal 

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques 

et mises en pratique, 
échanges et interac-
tions entre les partici-

pant(e)s.

Malgré toute la bonne volonté dont vous avez fait preuve durant la campagne électorale 
vous êtes dans l’opposition ce qui n’est pas une tâche facile. Vous avez des droits en tant 
qu’élu(e) et vous allez devoir apprendre à être vigilant sur ce que mettra en place la ma-
jorité tout en essayant d’imposer vos idées. Cette formation vous donnera les « armes » 
pour être pertinent(e)s, ne pas vous décourager et vivre pleinement votre mandat d’élu(e). 

Le/la bénéficiaire sera capable d’être vigilant en tant qu’opposant sur 
l’action de la majorité, développer une communication efficace et conso-
lider son réseau.

Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de formation, 
retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après Formation 
(SAF).

À l’issue de la formation

Évaluations
Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e), 
collaborateur, 
collaboratrice, 
agent ou cadre 
de collectivité

→

Être amené(e) à 
exercer un man-
dat dans l’oppo-
sition

→

EXERCER SON MANDAT
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POST COVID 19   :  ÉLABORER UN NOUVEAU CONTRAT 
SOCIAL AVEC LES HABITANTS ET ADAPTER SON PROGRAMME 
DE  CANDIDAT AUX NOUVELLES CONTRAINTES 

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• S’adapter aux nouveaux besoins de la population
• Anticiper des décrochages de publics
• Se saisir de nouvelles opportunités 
• Différencier son territoire 

• Santé globale : sport santé, prévention des risques, perte d’autonomie, 
santé psychique 

• Art et culture : retrouver la capacité à s’émerveiller et à transcender 
• Médiation : aller vers les citoyens et faire avec – ne plus attendre der-

rière des guichets 
• Innovation sociale et sociétale : la susciter, la faciliter 
• Analyse des besoins sociaux et veille sociale : comment l’obtenir et la 

faire vivre 
• Sécurité : répression prévention aides aux victimes, mais aussi sécurité 

alimentaire     
• Écologie : se saisir de l’après covid pour amorcer des changements 
• Éducation et savoirs : comment favoriser les apprentissages à tous les 

âges de la vie 
• Gouvernance et participation citoyenne : apprendre à mieux vivre les 

crises et à augmenter la capacité collective des habitants à s’adapter   

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Les participant(e)s 

seront amené(e)s à s’in-
terroger sur la situation 
sociétale et à trouver 

des leviers d’action au 
sein de leur collectivité.

La gestion de la covid 19 a impacté la population sur le plan sanitaire et psychologique. 
Les conséquences économiques de la crise seront-elles aussi plurielles. Le programme qui 
vous a fait élire doit être revu a l’aube de nouvelles priorités. La prise en compte des vulné-
rabilités individuelles et collectives mérite un nouvel élan. 

Le/la bénéficiaire sera en capacité de mettre en place une politique 
adaptée aux nouveaux enjeux.

Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de formation, 
retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après Formation 
(SAF).

À l’issue de la formation

Évaluations

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e), 
collaborateur, 
collaboratrice, 
agent ou cadre 
de collectivité

→

Être amené(e) à 
modifier et adap-
ter un nouveau 
programme face 
à des situations 
exceptionnelles

→

EXERCER SON MANDAT
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DYNAMISER SON ADMINISTRATION EN 
MODE PROJET ET MÉDIATION 

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Sensibiliser son administration aux enjeux de la médiation  
«  aller vers et faire avec la population »

• Impulser le mode projet pour sortir des cloisonnements des 
politiques publiques

Médiation
• Enjeux
• Modalités de mise en œuvre médiation conflits de voisinage 
• Médiation sociale 
• Médiation auprès des publics marginaux 
Mode projet
• Requestionner nos modes de gouvernance et d’actions au 

regard de la déstabilisation projet 
• Interdépendance des questions sociales, économiques et 

environnementales
• Transversalité entre élu(e)s 
• Transversalité entre institutions 
• Innovation et expérimentation 

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques 
et mises en pratique 

autour de cas concrets, 
échanges et interac-

tions entre les 
participant(e)s.

Les habitants rechignent de plus en plus à se présenter aux guichets des administrations. 
Les français pestent contre la lenteur de l’administration et les conséquences du trop de 
bureaucratie, contre le « syndrome mille-feuille ». C’est aux élu(e)s de faire évoluer les 
pratiques de leur  administration pour qu’elle réponde aux aspirations et besoins de sa 
population.

Le/la bénéficiaire sera en capacité de mettre en place de nouvelles mé-
thodes de «dialogue» citoyen.

Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de formation, 
retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après Formation 
(SAF).

À l’issue de la formation

Évaluations

Durée
1/2 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e), 
collaborateur, 
collaboratrice, 
agent ou cadre 
de collectivité

→

Être amené(e) à 
faire évoluer les 
méthodes admi-
nistratives de sa 
collectivité

→

EXERCER SON MANDAT
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3 Maîtriser sa
délégation

3
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LES FINANCES 
DE LA COLLECTIVITÉ

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Identifier les règles de base des finances locales
• Se familiariser avec le jargon financier
• Connaître le processus d’élaboration d’un budget et sa mise 

en œuvre
• Maîtriser les différentes étapes de la discussion budgétaire

• S’initier aux notions de finances et de budget : AP/CP, PPI, CAO, 
DOB 

• La conception du budget et les règles d’or du budget
• Les ressources et les dépenses des collectivités locales
• L’élaboration du budget
• Les documents budgétaires
• Le contrôle des finances locales
• Mettre en œuvre et suivre un PPI  
• Les ressources fiscales et non fiscales
• L’exécution du budget (La séparation de l’ordonnateur et du 

comptable & L’exécution des dépenses)

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

Apports théoriques 
et conseils pratiques 
adaptés à la situation 

de chacun.

Budget, finances, PPI, DOB, … beaucoup de termes sont à appréhender et à apprivoiser 
lorsque que l’on devient élu(e) d’une collectivité.  Cette formation vous donnera les clés 
pour maîtriser au mieux ce sujet complexe.

Coup de Coeur
de nos élu(e)sMAÎTRISER SA DÉLÉGATION

Le/la bénéficiaire sera capable de connaître les bases de fonctionnement 
d’un budget.

MAÎTRISER SA DÉLÉGATION

Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de formation, 
retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après Formation 
(SAF).

À l’issue de la formation

Évaluations
Durée

1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e), 
collaborateur, 
collaboratrice, 
agent ou cadre 
de collectivité

→

Être amené(e) à 
mettre en place 
un budget, à le 
gérer ou à le 
voter

→
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LES FONDAMENTAUX DES 
MARCHÉS PUBLICS

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Connaitre les grands principes de la commande publique
• Intégrer les différents seuils et les procédures de marchés
• Appréhender la passation d’un marché public à procédure adaptée
• Prémunir et gérer le risque de contentieux

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques et 
mises en pratique cen-
trés autour des besoins 

des élu(e)s. 

Les marchés publics sont indispensables au fonctionnement de la collectivité. Il convient 
en tant qu’élu(e) d’en connaître les rouages pour ne pas se laisser dépasser par les dos-
siers montés par l’administration.

Bien connaître le fonctionnement de la collectivité
• Le premier Conseil Municipal
• Le règlement intérieur
• Les indemnités du Maire et des élu(e)s
• Les relations élu(e)s / agents 
Choisir son organisation
• Le choix des délégations
• Les désignations dans les différentes commissions
• Les instances de travail et de décision
• L’administration
La vie d’une procédure
• Définir les besoins / Rédiger les pièces du DCE  / Mettre en oeuvre la 

procédure / Analyser des offres / Exécuter et réceptionner le marché

L’élu(e) et la commande publique
• Le règlement intérieur / Gérer une commission d’appel d’offres
• Gérer les risques contentieux en matière de commande publique
• Procédure contentieuse existante et règlement amiable des conflits
• Responsabilité pénale et administrative 

Favoriser l’accès à la commande publique des TPE/PME

Le/la bénéficiaire sera capable de maîtriser les tenants et les aboutis-
sants en terme de marchés publics.

MAÎTRISER SA DÉLÉGATION

Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de formation, 
retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après Formation 
(SAF).

À l’issue de la formation

Évaluations

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e)→

Être amené(e) à 
gérer les achats 
de sa collectivité

→
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MAÎTRISER SA DÉLÉGATION

LE FINANCEMENT DES PROJETS 
ET L’ÉVALUATION DES COLLEC-
TIVITÉS PUBLIQUES 

 Objectifs pédagogiques

• Appréhender les enjeux de l’évaluation des politiques pu-
bliques

• Savoir ordonnancer les étapes de sa mise en oeuvre
• Connaître les différents moyens de contrôle et d’évaluation
• Identifier les leviers d’action

• Les étapes pour monter un projet
• Les différents types de financement et les relations financières 

entre collectivités
• Audit, contrôle de gestion et évaluation, connaître les bases
• Méthode et techniques pour une évaluation des politiques pu-

bliques : répartition des missions et étapes de l’évaluation

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

Apports de connais-
sance juridiques, 

techniques et pratique.
Échanges basés sur 

les besoins des parti-
cipant(e)s et exercices 
autour de cas concrets

Beaucoup de projets ne peuvent être menés sans financement. Ces mêmes finances sont 
souvent contrôlées et évaluées. Cette formation permettra d’avoir une vision transversale.

Coup de Coeur
de nos élu(e)s

Le/la bénéficiaire sera capable de mettre en place des financements tout 
en étant vigilant sur leur utilisation.

Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de formation, 
retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après Formation 
(SAF).

À l’issue de la formation

Évaluations

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e), 
collaborateur, 
collaboratrice, 
agent ou cadre 
de collectivité

→

Être amené(e) à 
gérer des finan-
cements pour sa 
collectivité

→

 Programme
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ASSURER LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 
DANS LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Découvrir les principaux concepts du développement durable 
• Connaître la réglementation internationale et nationale 
• Préparer l’évolution de son territoire grâce aux exemples existants 

Développement durable et transition écologique : théorie et historique 
• Un bilan de l’état de la planète et une prise de conscience de la population
• Savoir définir ces concepts et comprendre l’opposition initiale entre le développe-

ment durable et la croissance
• Le rapport Bruntland  
• Les grandes conférences internationales sur l’écologie et l’agenda 21 
Les réglementations et organismes français existants 
• Les organismes étatiques 
• Les multiples objets réglementaires de planification urbanistique durable à diffé-

rentes échelles 
• Le principe de participation citoyenne imposée par la loi 
Les leviers du développement durable à l’échelle locale 
• Alimentation durable et gaspillage alimentaire / Qualité de l’air extérieur / Urba-

nisme et aménagement / Mobilité et transports  / Déchet et Énergie  /Améliorer  le 
fonctionnement du service public

Savoir agir pour mettre en place ce nouveau fonctionnement territorial 
• Mobiliser les acteurs du territoire 
• Développer l’innovation territoriale 
• Rechercher des financements : diminuer les coûts et chercher des subventions 
• Savoir mettre en avant la mise en place de ces changements tout en respectant la 

durée du mandat

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques 
et mises en pratique 

autour de cas concrets, 
échanges et interac-

tions entre les
participant(e)s.

Bien qu’évoquées depuis plus de 30 ans, les questions du développement durable et de la transi-
tion écologique sont plus que jamais d’actualité. Longtemps cantonnée à une question idéologique 
chasse-gardée d’une idéologique politique, ces sujets sont aujourd’hui au centre des réflexions des 
citoyens. Cependant, le concept de « développement durable » implique une réflexion à long terme, 
parfois 30 voire 50 ans, ce qui ne correspond pas à l’agenda politique.  Cette formation aura comme but 
de mieux comprendre cette évolution majeure en cours et de lui apporter des réponses adaptées aux 
échelles locales.

Le/la bénéficiaire sera capable de mettre en place une politique environ-
nementale adaptée à la taille de sa commune.

MAÎTRISER SA DÉLÉGATION

Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de formation, 
retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après Formation 
(SAF).

À l’issue de la formation

Évaluations

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e), 
collaborateur, 
collaboratrice, 
agent ou cadre 
de collectivité

→

Être amené(e) à 
mettre en place 
une politique 
écologique dans 
sa commune

→
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INITIATION À L’URBANISME : MAÎTRISER LES 
RÈGLES ET ANTICIPER LES CONTENTIEUX

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Connaître les règles d’urbanisme
• Savoir les appliquer
• Maîtriser et anticiper le contentieux

• L’urbanisme réglementaire (PLU, SCOT)
• L’urbanisme opérationnel (la préemption, la ZAC, le Permis d’aména-

ger, le lotissement)
• Les autorisations d’occupation des sols (le certificat d’urbanisme, le 

permis de construire ou de démolir, l’autorisation de travaux)
• La négociation et le contentieux
• Les réunions de concertation

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques et 
mises en pratique ba-
sées sur les situations 

rencontrées par les 
participant(e)s dans 

leurs communes.

L’urbanisme est soumis à de très nombreuses règles qu’il convient de maîtriser pour dessiner l’avenir 
physique de son territoire. Une décision d’urbanisme a des effets sur un territoire pendant au moins 25 
ans, il est donc très important pour les élu(e)s de posséder les bases leur permettant de structurer leur 
action d’urbanisme. La connaissance du cadre juridique de l’urbanisme, des différents acteurs, la négo-
ciation sont autant d’outils qui permettront à l’élu(e) de déjouer les pièges du quotidien et construire une 
ville attractive. Cette formation constitue une première approche de l’urbanisme aujourd’hui, après les 
nombreuses réformes dont il a fait l’objet.

Le/la bénéficiaire sera capable de percevoir tout ce qui détermine les 
règles d’urbanisme d’une commune, de les mettre en application et de 
prévenir d’éventuels conflits.

MAÎTRISER SA DÉLÉGATION

Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de formation, 
retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après Formation 
(SAF).

À l’issue de la formation

Évaluations

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e), 
collaborateur, 
collaboratrice, 
agent ou cadre 
de collectivité

→

Être amené(e) 
à être sollici-
té(e) pour des 
demandes de 
permis, des 
autorisations 
administratives 

→
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LA POLITIQUE DE SANTÉ PUBLIQUE, UN 
ENJEU POUR LES COLLECTIVITÉS LOCALES

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Identifier les besoins de ses concitoyens
• Mettre en place une politique de santé efficace
• Connaître les aides financières pour mettre en place des actions

• Les domaines d’intervention de la santé publique
• Les différents interlocuteurs et leur périmètre d’intervention
• Mener un diagnostic territorial de l’offre de soins et planifier une 

intervention publique
• Muscler l’offre de santé de 1er recours (généralistes ou spécia-

listes) de son territoire: créer un centre de santé municipal
• Mettre en place des outils simples et efficaces pour accompagner 

les projets d’installation

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

Apports théoriques et 
mises en pratique ba-
sées sur les situations 

rencontrées par les 
participant(e)s dans 

leurs communes.

La santé est le quotidien de vos concitoyens et, à ce titre, ils attendent de leur maire qu’il dé-
veloppe au sein de la commune une vraie politique voire même une offre de santé. La crise 
sanitaire que nous traversons confirme largement cette tendance. Même si ce n’est pas sa 
compétence première il peut être un acteur volontariste pour sa commune.

Le/la bénéficiaire sera capable de prioriser les actions à mettre en place 
en terme de santé sur sa commune, de connaître ses interlocuteurs et de 
savoir comment les financer.

MAÎTRISER SA DÉLÉGATION

Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de forma-
tion, retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après For-
mation (SAF).

À l’issue de la formation

ÉvaluationsDurée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e), 
collaborateur, 
collaboratrice, 
agent ou cadre 
de collectivité

→

Être amené(e) 
à proposer et 
développer une 
offre de santé 
au sein de sa 
commune

→
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RENFORCER SA POLITIQUE SOCIALE

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Déterminer les besoins de sa commune pour mettre en place des ac-
tions adaptées

• Arriver à faire de la politique sociale en enjeu transversal
• Connaître les différents interlocuteurs et outils d’une politique sociale
• Mettre en place une veille sociale et sanitaire

L’élu(e) au social, moteur de la politique locale
• Connaitre son rôle et ses missions 
• Faire du social un enjeu transversal

Identifier les besoins de son territoire
• Analyse des besoins
• Définition des objectifs et des pistes de travail

Travailler avec les différents acteurs du social
• CCAS/CIAS, conseil départemental, Pôle emploi, CAF, associa-

tions, … : rôles et missions
• Connaître les leviers de l’action sociale
• Mobiliser et collaborer avec les différents interlocuteurs

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques et 
mises en pratique ba-
sées sur les situations 

rencontrées par les 
participant(e)s.

La crise sanitaire que nous avons traversé amène plus que jamais les élu(e)s à mettre en 
place une véritable politique sociale de proximité. Comment adapter sa politique à un quar-
tier, à une personne ? Comment identifier les besoins et faire en sorte d’intégrer chacun ? 
Cette formation vous aidera à donner des réponses à un véritable enjeu sociétal.

Le/la bénéficiaire sera capable d‘identifier des leviers d’actions pour 
mettre en place des actions en matière sociale au sein de sa commune.

MAÎTRISER SA DÉLÉGATION

Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de formation, 
retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après Formation 
(SAF).

À l’issue de la formation

Évaluations

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e), 
collaborateur, 
collaboratrice, 
agent ou cadre 
de collectivité

→

Être amené(e) à 
mettre en place 
une politique so-
ciale au sein de 
sa commune

→
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CRÉER UN CENTRE DE SANTÉ

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Comprendre l’environnement juridique dans lequel s’inscrit un projet 
de centre de santé et les partenaires à mobiliser

• Comprendre le fonctionnement d’un centre de santé
• Appréhender les différentes possibilités de recrutement

•  Le pilotage du projet et la mobilisation des acteurs
•  La rédaction des documents
•  Le projet de santé et l’engagement de conformité
•  Le règlement de fonctionnement
•  Le recrutement
•  Les médecins
•  Mobiliser les aides et préparer son budget
•  Connaître les différents outils de gestion d’un centre de santé

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques et 
mises en pratique ba-
sées sur les situations 

rencontrées par les 
participant(e)s dans 

leurs communes.

De nombreux territoires sont confrontés à une situation de désertification médicale ; le sa-
lariat médical constitue une piste et une implication en termes de santé publique. Les soins 
de 1er recours constituent les soins ambulatoires de proximité directement accessibles aux 
patients. Ils favorisent l’entrée dans le système de soins, contribuent à la mise en œuvre de la 
notion de parcours de soins et jouent un rôle essentiel en santé publique. Pour lutter contre 
une situation de désertification médicale, les collectivités peuvent prendre l’initiative de la 
création d’un centre de santé et salarier directement des médecins.

Le/la bénéficiaire sera en capacité de mettre en place un centre de santé.

MAÎTRISER SA DÉLÉGATION

Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de formation, 
retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après Formation 
(SAF).

À l’issue de la formation

Évaluations
Durée

1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e), 
collaborateur, 
collaboratrice, 
agent ou cadre 
de collectivité

→

Être amené(e) à 
mettre en place 
un centre de 
santé pour tous 
les citoyens de 
la commune

→
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METTRE EN PLACE UNE  
POLITIQUE JEUNESSE

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Identifier les différents acteurs agissant pour la jeunesse
• Développer une politique jeunesse sur son territoire
• Connaître la réglementation concernant les écoles
• Impliquer les jeunes dans sa politique

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

Apports théoriques 
et mises en pratique. 
Échanges basés sur 

les besoins des partici-
pant(e)s.

Les élu(e)s n’ont de cesse de se demander comment mieux intégrer les jeunes à la vie 
de leur commune, comment mieux agir pour eux. Bébé, enfant ou adolescent, à chacun 
correspondront de nouvelles actions politiques.

Les acteurs locaux et institutionnels 
• Rôle et positionnement 
• Périmètre d’intervention
• Actions mises en place 

Piloter et coordonner une politique jeunesse
• Mener un diagnostic territorial
• Mettre en place des actions
• Bien connaître les jeunes pour mieux les associer : conseil des 

jeunes, conseil municipal des enfants  

Pouvoir et responsabilités de la collectivité
• Dans les écoles
• Dans les crèches
• Zoom sur les activités périscolaires

Le/la bénéficiaire sera capable d’identifier des actions à mettre en place 
selon les âges.

MAÎTRISER SA DÉLÉGATION

Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de formation, 
retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après Formation 
(SAF).

À l’issue de la formation

Évaluations

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e), 
collaborateur, 
collaboratrice, 
agent ou cadre 
de collectivité

→

Être amené(e) 
à proposer et 
développer des 
actions auprès 
des jeunes de sa 
collectivité

→
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LES CLÉS DE COMPRÉHENSION 
DU CCAS /CIAS

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Comprendre et connaître les rôles et missions des CCAS et CIAS dans le 
champ social local

• Connaître le cadre réglementaire et législatif du CCAS/CIAS
• Maîtriser l’organisation et le fonctionnement du conseil d’administration
• Appréhender les contraintes pesant sur l’activité du CCAS/CIAS

Contexte de l’action sociale locale
Contexte socio-économique : les grands indicateurs / Contexte institutionnel : 
les tendances / Liens entre les échelons communaux et intercommunaux dans 
les politiques sociales
Rôle et mission des CCAS/CIAS
Compétences obligatoires / Compétences facultatives /Particularités des CIAS
Les principes d’organisation du CCAS / CIAS
• La composition du conseil d’administration - Le Président du CCAS/CIAS
• Les délégations de pouvoir et de signature
• La coopération intercommunale en matière de coordination
• Les autorités de contrôle ( de légalité et budgétaire )
• Les règles de fonctionnement du conseil d’administration

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques et 
méthodologiques illus-

trés d’exemples.
Échanges sur des 

situations réelles, entre 
participant(e)s

Le CCAS ou le CIAS selon les communes est L’outil indispensable pour la mise en 
oeuvre d’une politique sociale. Cette formation vous permettra de bien en connaître 
le fonctionnement pour mieux «l’optimiser».

Le financement et la gestion du CCAS/CIAS
Les missions du CCAS/CIAS : les missions obligatoires / L’aide sociale facul-
tative / Les risques de contentieux
Place et rôle du CIAS dans le dispositif de l’action sociale territoriale : 
relation avec des communes ? Relations avec le CIAS, avec les acteurs as-
sociatifs, avec le département.... 

Le/la bénéficiaire sera capable d‘identifier des leviers d’actions pour 
mettre en place des actions en matière sociale au sein de sa commune.

MAÎTRISER SA DÉLÉGATION

Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de formation, 
retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après Formation 
(SAF).

À l’issue de la formation

Évaluations

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e), 
collaborateur, 
collaboratrice, 
agent ou cadre 
de collectivité

→

Être amené(e) à 
siéger au CCAS 
ou CIAS

→
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LE COMITÉ HYGIÈNE, DE SÉCURITÉ ET DES 
CONDITIONS DE TRAVAIL (CHSCT)

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• CHSCT, c’est quoi ?
• Quel est son champ de compétence ?
• Comment intervient-il ?
• Quels en sont les membres ?
• Quel est le rôle du secrétaire du CHSCT ?

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

Apports théoriques et 
mises en pratique à tra-
vers des cas concrets
Powerpoint élaboré 
spécifiquement pour 
les élu(e)s et transmis 

ensuite.

Un comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) est, en France, une 
institution représentative du personnel au sein de l’entreprise ou de l’administration pu-
blique. Cette formation est à destination des élu(e)s et des agents.

Le/la bénéficiaire sera capable d’appréhender le fonctionnement du 
CHSCT pour mieux agir en son sein.

MAÎTRISER SA DÉLÉGATION

Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de formation, 
retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après Formation 
(SAF).

À l’issue de la formation

Évaluations

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e), 
collaborateur, 
collaboratrice, 
agent ou cadre 
de collectivité

→

Être amené(e) à 
siéger au CHSCT

→

• Définition du CHSCT – textes juridiques
• Mise en place du CHSCT
• Rôle du Secrétaire
• Règlement intérieur
• Ordre du jour - Procès verbal
• Fonctionnement du CHSCT
• Visite d’inspection
• Consultations - Enquêtes
• Droit de retrait et danger imminent
• Expertise et formation
• Prévention des risques
• Acteurs de prévention dans la fonction publique
• Prévention des risques psychosociaux (RPS) poids nouveau des CHSCT
• Document unique, qu’est-ce que c’est ?
• Rôle des assistants de prévention
• Le CHSCT et le dialogue social
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LE BUDGET PARTICIPATIF,
OUTIL DÉMOCRATIQUE

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Comprendre l’intérêt d’un budget participatif
• Bien lancer son budget participatif
• Maîtriser la communication et optimiser la phase de vote
• Savoir fédérer autour du budget participatif
• Mettre en place les projets

• Organiser son comité de pilotage
• Gérer la relation élu(e)s/administrations/citoyens
• Lancer son budget participatif
• Communiquer efficacement
• Associer les citoyens
• Réussir la phase du vote
• Réaliser les projets

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques et 
mises en pratique ba-
sées sur les situations 

rencontrées par les 
participant(e)s dans 

leurs communes.

Le/la bénéficiaire sera capable de mettre en place un budget participatif 
au sein de sa commune.

MAÎTRISER SA DÉLÉGATION

Mis en place dans près de 100 collectivités en 3 ans, le budget participatif est devenu un outil
politique incontournable pour une collectivité. Du lancement du budget participatif à la réalisa-
tion du projet, tous les aspects seront évoqués lors de cette formation.

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e), 
collaborateur, 
collaboratrice, 
agent ou cadre 
de collectivité

→

Être amené(e) à 
mettre en place 
un budget parti-
cipatif

→

Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de formation, 
retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après Formation 
(SAF).

À l’issue de la formation

Évaluations
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VÉGÉTALISATION : LES ENJEUX
DE LA BIODIVERSITÉ URBAINE

Prérequis

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°15

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Connaitre et pouvoir transmettre les enjeux de la végétalisation ur-
baine : services écosystémiques, biodiversité, efforts de transition. 

• Améliorer les politiques publiques pour répondre à ces enjeux (amé-
nagement, urbanisme, équipement publics, bâtiments, biodiversité, 
espaces verts) 

• Maitriser le vocabulaire, les bases techniques et les moyens régle-
mentaires à la disposition des collectivités

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES 
Apports théoriques, 

retours d’expériences, 
architectures com-

parées, iinnovations 
techniques, tendances 

actuelles de la re-
cherche. Cas pratiques 

participatifs.

La végétalisation et la renaturation des villes sont des enjeux de société autant que des 
défis à la fois politiques, techniques et juridiques que nos collectivités doivent relever.  
Cette formation vous propose une approche transversale de tous les aspects des poli-
tiques publiques locales.

• Définitions et techniques de base
• Services écosystémiques de la végétalisation urbaine
• Biodiversité urbaine
• Domaine d’intervention des collectivités locales et moyens juridiques.
• Exemples réussis d’aménagements et d’architecture vertueuse.

Le/la bénéficiaire sera en capacité d’apporter ses solutions aux personnes 
vulnérables.

Être un(e) élu(e) 
délégué
Être amené(e) à 
végétaliser sa 
commune

À l’issue de la formation

→

→
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SENSIBILISATION CONTRE LES
VIOLENCES SEXUELLES ET SEXISTES

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Exprimer et repérer ses représentations sur les violences sexistes et 
sexuelles faites aux femmes

• Identifier les réalités au travail au travers de 3 sources de droit : le droit 
pénal, le droit du travail et le code de la fonction publique

• Connaître les acteurs et les étapes de la prise en charge d’une victime 
de VSS dans une municipalité

• Analyser des situations pouvant se révéler à risque, en lien avec l’envi-
ronnement des élu(e)s

• Résoudre des situations pouvant mettre en danger l’image de la muni-
cipalité et celle de l’élu

• Définir les violences sexuelles et les agissements sexistes en entreprise. 
• Connaitre la réalité qualitative et quantitative des violences. 

-  Les représentations des violences : sexistes et sexuelles 
- Les chiffres à propos des violences sexuelles et les agissements sexistes
- Identification réglementaire travers les trois sources de droits
- Les actions sur les violences sexuelles et les agissements sexistes faites aux 
  femmes au travail

• Élaborer une politique de prévention des violences sexuelles et les agis-
sements sexistes en entreprise
- Le rôle des instances représentatives du personnel dans la prévention 
- Les étapes de la prise en charge d’une victime

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques et 
mises en pratique ba-
sées sur les situations 

rencontrées par les 
participant(e)s dans 

leurs communes.

Le/la bénéficiaire sera capable de repérer une situation de violence 
sexiste et sexuelles, contribuer à la résolution de tension ou de conflits 
et engager une reflexion personnelle sur la démarche de sensibilisation . 

Les sphères professionnelles et amicales, publiques et politiques, sont autant de domaines où
les agissements sexistes sont encore présents dans notre quotidien, que ce soit dans le milieu
professionnel ou privé. Participer à cette formation vous permettra de mieux analyser, com-
prendre ces situations, et surtout trouver des issues à celles-ci.

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être amené(e) 
à résoudre des 
situations pouvant 
mettre en danger 
l’image de la collec-
tivités et de l’élu, 
dans le cadre des 
violences sexistes 
et sexuelles.

Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de formation, re-
tour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après Formation (SAF).

À l’issue de la formation

Évaluations

→
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METTRE EN PLACE UNE POLITIQUE 
SPORTIVE DE PROXIMITÉ

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Connaître le contexte sociétal
• Identifier les besoins de ses citoyens
• Mettre en place une politique sportive efficace
• Renforcer le lien avec les citoyens

Pratiques des activités physiques et sportives des français
• Le sport : une pratique du quotidien pour la majorité des français
• Des associations accueillant encore la majorité des pratiquants
• La montée en puissance de la pratique autonome 

Les attentes des installations sportives de proximité
• Respect de l’environnement
• Renforcer le lien intergénérationnel
• Être plus protégées
• Fabriquées en France 

L’émergence de nouvelles demandes
• Des équipements connectés 
• De l’alliance Sport-spectacle / Sport-santé / Sport-loisir / Sport-nature 

Savoir répondre et s’adapter
• L’événementiel
• Les installations pérennes

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques 

et mises en pratique, 
échanges  

et interactions  
entre les participant(e)s. 

Les installations sportives de proximité sont vues « comme un lieu de vie essentiel pour la vie de 
la commune » par 85% des français et comme « comme assurant un rôle de mixité sociale» par 
86% des français. Mener une politique sportive de proximité est déterminant dans un mandat.  

Le/la bénéficiaire sera capable de développer son action politique sportive 
pour tous.

MAÎTRISER SA DÉLÉGATION

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e), 
collaborateur, 
collaboratrice, 
agent ou cadre 
de collectivité

→

Être amené(e) à 
mettre en œuvre 
une politique 
sportive auprès 
des citoyens

→

Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de formation, 
retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après Formation 
(SAF).

À l’issue de la formation

Évaluations
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PILOTER UNE POLITIQUE 
DE SÉCURITÉ EFFICACE

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Connaître les pouvoirs et devoirs du Maire en matière de 
sécurité

• Savoir mettre en place des outils de préventions efficaces
• Pouvoir associer les citoyens à leur propre sécurité

• Les obligations du Maire en matière de sécurité
• Le Maire, acteur de la sécurité
• Le CLSPD : outil efficace de prévention de la délinquance
• L’Opération tranquillité absence
• Vers des citoyens acteurs de leur sécurité

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques 
et mises en pratique 

autour de cas concrets, 
échanges et interac-

tions entre les
participant(e)s.

La sécurité, mission régalienne, est l’une des priorités de nos concitoyens. Pour rendre la 
politique de sécurité plus efficace et plus proche des citoyens, le législateur a confié au 
Maire des pouvoirs très importants.

Le/la bénéficiaire sera capable  d’identifier les principaux leviers d’action 
en terme de sécurité.

MAÎTRISER SA DÉLÉGATION

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e), 
collaborateur, 
collaboratrice, 
agent ou cadre 
de collectivité

→

Être amené(e) à 
mettre en place 
des actions de 
sécurité au sein 
de sa commune

→

Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de formation, 
retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après Formation 
(SAF).

À l’issue de la formation

Évaluations
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METTRE EN PLACE UN CONSEIL 
MUNICIPAL DES JEUNES

 Objectifs pédagogiques
• Comprendre l’intérêt et les fonctions d’un Conseil Municipal des Jeunes
• Identifier les principaux acteurs du Conseil Municipal des Jeunes et leur rôle
• Maîtriser l’ingénierie de mise en oeuvre d’un Conseil Municipal des Jeunes
• Appréhender les objectifs et les modalités de fonctionnement d’un Conseil 

Municipal des Jeunes
• Capitaliser sur le retour d’expérience de communes ayant déployé un 

Conseil Municipal des Jeunes

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques et 

illustration à travers des 
cas concrets. Présenta-
tion de la boîte à outils.

Véritable école d’apprentissage de la démocratie représentative, de la responsabilité ci-
toyenne et de l’autonomie, le Conseil Municipal des Jeunes représente un projet structurant 
dont la création nécessite un vrai savoir faire et une approche méthodologique. Cette forma-
tion vous permettra d’acquérir les fondamentaux.

Approche historique et cadre règlementaire  
Focus sur les premières initiatives / Les textes de référence 
Les conditions de mise en oeuvre 
L’expression d’une volonté politique / L’élaboration d’un projet pédagogiques 
Les fonction du CMJ 
Fonction institutionnelle / Fonction éthique / Fonction de représentation /  
Fonction de relation et de communication /Fonction de gestion de projet
Les différents acteurs du CMJ
Les élu(e)s / Les agents municipaux / Les jeunes conseillers
Les objectifs du CMJ 
Les objectifs généraux / Les objectifs pédagogiques / Les objectifs opérationnels
Les modalités de fonctionnement du CMJ  
Les élections / Animation / Le partenariat associatif / Les commissions/ Les as-
semblées plénières
Retour d’expérience : exemples de projets portés par le CMJ

Le/la bénéficiaire sera capable de créer et/ou dynamiser un conseil municipal 
des jeunes.

 Programme

MAÎTRISER SA DÉLÉGATION

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e), 
collaborateur, 
collaboratrice, 
agent ou cadre 
de collectivité

→

Être amené(e) 
à installer un 
conseil munici-
pal des jeunes

→

Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de formation, 
retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après Formation 
(SAF).

À l’issue de la formation

Évaluations
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LA GESTION 
DES CIMETIÈRES

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Connaître les obligations réglementaires
• Identifier les nouvelles demandes et savoir comment y répondre
• Bien appréhender les modes de gestion écologiques et paysagères 

des cimetières

• Les obligations réglementaires
• Cimetière trop petit, comment faire ?
• De nouveaux besoins liés à la crémation
• Le cimetière, un parc comme les autres ?
• Vers une gestion écologique des cimetières

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques 

et mises en pratique, 
échanges  

et interactions  
entre les participant(e)s. 

L’administration des cimetières est une obligation réglementaire qui incombe au Maire. Comment 
s’adapter aux nouvelles demandes : dispersion ou conservation des cendres, gestion écologique 
et paysagère des lieux,... ? Nous répondrons à toutes vos questions lors de cette formation.

Le/la bénéficiaire sera capable de gérer les cimetières de sa commune 
dans le respect de la loi.

MAÎTRISER SA DÉLÉGATION

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e), 
collaborateur, 
collaboratrice, 
agent ou cadre 
de collectivité

→

Être amené(e) 
à assurer la 
gestion des 
cimetières de sa 
commune

→

Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de formation, 
retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après Formation 
(SAF).

À l’issue de la formation

Évaluations
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SAVOIR MARIER

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Maîtriser le déroulement du mariage civil
• Construire son discours pour que chaque cérémonie soit unique
• Apprendre à s’adapter aux situations
• Connaître les articles régissant le mariage

La cérémonie civile
• Ce que disent les textes
• Le rôle spécifique de l’élu(e)
• Les différentes étapes 

Construire son discours
• La préparation préalable
• L’improvisation
• Les textes et citations 

Mises en situation
• Exercices pratiques à travers des jeux de rôles

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques et 

mises en pratique,
jeux de rôles,

 échanges  
et interactions  

entre les participant(e)s. 

Marier fait partie d’une des plus belles tâches que l’élu(e) doit accomplir. Les cérémonies sont souvent 
courtes et les mariés ont des attentes vis-à-vis de leur mairie qu’il n’est pas toujours facile de remplir. 
Déroulé, discours, personnalisation, … cette formation vous aidera à vous sentir plus serein et à rendre 
chaque cérémonie unique !

Le/la bénéficiaire sera capable de célébrer de beaux mariages.

MAÎTRISER SA DÉLÉGATION

Durée
1/2 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e), 
collaborateur, 
collaboratrice, 
agent ou cadre 
de collectivité

→

Être amené(e) 
à célébrer des 
mariages

→

Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de formation, 
retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après Formation 
(SAF).

À l’issue de la formation

Évaluations
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GÉRER LE DOMAINE PUBLIC

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Savoir inscrire un aménagement dans une cohérence d’ensemble
• Permettre une diversité des usages et rendre lisible leur hiérarchie 

(définir les besoins à satisfaire : circuler, se garer, se rencontrer, jouer, 
s’informer, admirer la vue…)

• Rendre l’espace public accessible à tous (piétons, vélos, PMR) et 
privilégier les espaces polyvalents pour permettre une évolution des 
usages

• La réglementation de l’espace public (les arrêtés, le stationnement 
réglementé, le RODP, la TLPE…)

• L’espace public et l’environnement (choix des matériaux, imperméabili-
sation des sols, entretien, végétaux adaptés…)

• La participation des habitants : les réunions de concertation

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques 

et mises en pratique, 
échanges  

et interactions  
entre les participant(e)s. 

Lieu de la continuité spatiale et du brassage social, l’espace public est l’espace de tous. Il est 
par essence le lieu légitime de l’action publique. Ces lieux aux usages multiples participent à 
la qualité de vie et constituent l’image de la ville. Leur conception et leur gestion posent des 
défis d’ordre technique, social ou culturel aux maîtres d’ouvrages. Cette formation s’adresse 
aux élu(e)s en charge de la voirie et des déplacements, mais aussi des espaces verts et de l’en-
vironnement, et de l’urbanisme.

Le/la bénéficiaire sera capable de maîtriser le domaine public tant en 
théorie qu’en pratique.

MAÎTRISER SA DÉLÉGATION

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e), 
collaborateur, 
collaboratrice, 
agent ou cadre 
de collectivité

→

Être amené(e) 
à administrer le 
domaine public

→

Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de formation, 
retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après Formation 
(SAF).

À l’issue de la formation

Évaluations
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FAIRE APPEL AU MÉCÉNAT 
POUR FINANCER VOS PROJETS

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Connaître la réglementation applicable au mécénat
• Savoir mettre en place une démarche de mécénat

• Mécénats, sponsoring, parrainage : comment s’y retrouver ?
• Pourquoi le mécénat ?
• Comment s’y prendre ?
• L’éthique du mécénat
• Exemples et bonnes pratiques
• Les 10 points clés pour réussir sa stratégie de mécénat

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques et 
mises en pratique ba-
sées sur les situations 

rencontrées par les 
participant(e)s dans 

leurs communes.

Face à la baisse des dotations de l’État, les collectivités recherchent de nouveaux moyens de 
financer leurs actions. Le mécénat peut financer une initiative ponctuelle, par exemple la réno-
vation d’un bâtiment, ou des initiatives pérennes, comme une manifestation sportive annuelle.
Dons financiers mais aussi dons en nature et apport de compétences, contribuent à la réalisa-
tion des projets d’intérêt général de votre collectivité.

Le/la bénéficiaire sera capable d’avoir des leviers financiers pour finan-
cer les projets de sa collectivité.

MAÎTRISER SA DÉLÉGATION

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e), 
collaborateur, 
collaboratrice, 
agent ou cadre 
de collectivité

→

Être amené(e) 
à développer le 
mécénat pour 
financer des 
projets de sa 
commune

→

Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de for-
mation, retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après 
Formation (SAF).

À l’issue de la formation

Évaluations
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CRÉER OU 
RÉNOVER UN MUSÉE

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Connaître les étapes et la méthodologie de projet
• Identifier les acteurs et métiers impliqués dans un projet de musée
• Repérer les principales difficultés et pièges à éviter

• Les questions à se poser pour lancer un projet de 
création ou de rénovation

• L’organisation de la maîtrise d’ouvrage
• Le projet scientifique et culturel
• Les études de concept et de programmation
• La désignation du maître d’œuvre
• La consultation des entreprises
• La phase chantier
• Le multimédia au service du projet culturel
• Les problématiques d’exploitation

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

Apports théoriques 
et mises en pratique 

autour de cas concrets, 
échanges et interac-

tions entre les 
participant(e)s.

Porter un projet de création ou de rénovation de musée est une démarche complexe qui im-
plique de nombreux acteurs et demande du temps. Pour réussir un projet et l’inscrire dans un 
projet de mandat, il est nécessaire de bien comprendre quelles sont les étapes du processus 
de programmation et de réalisation, de l’idée à la livraison du bâtiment. Cette formation permet-
tra d’avoir une première vision des étapes indispensables et de la méthodologie à déployer.

Le/la bénéficiaire sera capable de réussir la mise en place de son projet 
de musée.

MAÎTRISER SA DÉLÉGATION

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e), 
collaborateur, 
collaboratrice, 
agent ou cadre 
de collectivité

→

Être amené(e) à 
mettre en place 
ou dynamiser 
un musée sur sa 
commune

→

À l’issue de la formation

Évaluations
Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de for-
mation, retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après 
Formation (SAF).
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L’ÉCOSYSTÈME DE LA CULTURE EN FRANCE

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Bien appréhender les grands secteurs de la culture
• Comprendre le rôle des différents acteurs et leur complémentarité
• Identifier quelques outils au service de la mise en œuvre d’un projet 

culturel

• Le rôle de l’Etat et des collectivités dans le domaine culturel
• Point de repère sur les politiques culturelles
• Les principaux secteurs culturels dépendant du ministère de la 

Culture
• Les métiers de la culture au sein de la fonction publique territoriale
• Les principaux labels (musées de France, Monuments Historique, 

Ville et Pays d’Art et d’Histoire, Scènes Nationales…)
• Le financement de la culture : quelques dispositifs d’aide aux collecti-

vités, le mécénat…

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques 
et mises en pratique 

autour de cas concrets, 
échanges et interac-

tions entre les
 participant(e)s.

Le monde de la culture comporte de nombreux acteurs publics et privés.  De nombreuses 
réglementations se superposent. Les périmètres de chacun ne sont pas toujours clairs. Pour 
un maire ou un/une élu(e) en charge de la délégation culture, il est essentiel d’avoir les clefs 
pour s’y retrouver dans cet écosystème complexe et pouvoir mener un projet.

Le/la bénéficiaire sera capable d’avoir une vision globale de la culture 
en France.

MAÎTRISER SA DÉLÉGATION

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e), 
collaborateur, 
collaboratrice, 
agent ou cadre 
de collectivité

→

Être amené(e) à 
mettre en place 
une politique 
culturelle

→

À l’issue de la formation

Évaluations
Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de formation, 
retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après Formation 
(SAF).
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LA GESTION DE L’EAU, L’ASSAINISSEMENT

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Qu’est qui se cache derrière la gestion de l’assainissement ?
• Comment fonctionne une Station d’épuration de traitement 

des eaux usées
• Gestion des eaux pluviales
• Qu’est-ce qu’un ouvrage de régulation des eaux pluviales ?
• La gestion de l’eau potable : une ressource à préserver

• L’assainissement sous ses 2 formes
• Un réseau d’assainissement unitaire ou séparatif ?
• Quels en sont les avantages et les risques ?
• L’assainissement collectif ou non collectif : (ANC) Avantages et risques
• Qu’est-ce que les eaux grises de rejet d’assainissement ?
• Qu’est-ce les boues de rejet de l’assainissement ?
• Comment les traiter ?
• Gestion des eaux pluviales
• Rejet des eaux pluviales
• L’eau potable – les ressources à préserver
• La Loi de Programmation Militaire de la protection des usines d’eau potable ?
• L’agence de l’Eau Adour Garonne – soutien financier et technique
• Comment fonctionne-t-elle ?
• Fonctionnement du Comité de Bassin et du Conseil d’Administration de 

l’Agence de l’Eau

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

Nombreux apports 
théoriques, mises en 

pratique
Échanges et prise en 
compte des besoins 

spécifiques de l’élu(e)

L’assainissement collectif ou non collectif a pour objet l’évacuation et le traitement des eaux 
usées. Les eaux usées désignent les eaux vannes (l’eau provenant des WC) et les eaux 
grises (l’eau provenant du lavabo, de la cuisine, du lave-linge…). Elles ne peuvent pas être 
rejetées dans la nature, car elles sont nocives pour l’environnement. Elles doivent donc au 
préalable être traitées pour prévenir les risques de pollution. Cette formation vous appren-
dra la complexité de toutes ces notions.

Le/la bénéficiaire sera capable de maîtriser une politique de gestion de 
l’eau et de l’assainissement.

MAÎTRISER SA DÉLÉGATION

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e), 
collaborateur, 
collaboratrice, 
agent ou cadre 
de collectivité

→

Être amené(e) à 
gérer la poli-
tique de gestion 
de l’eau et/ou 
d’assainissement 
au sein de sa 
commune

→

À l’issue de la formation

Évaluations
Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de formation, 
retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après Formation 
(SAF).
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VALORISER LE PATRIMOINE 
DE SA COMMUNE

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Savoir reconnaitre les différents types de patrimoine
• Identifier les principaux acteurs du Patrimoine et les ressources 

possibles
• Les labels attachés au patrimoine

• Le patrimoine bâti, du monument historique au «petit patrimoine»
• Le patrimoine industriel, technique, rural
• Le patrimoine naturel et paysager
• Le patrimoine archéologique
• Le patrimoine mobilier
• Le patrimoine immatériel
• Les services de l’Etat et du Département dédiés au patrimoine 

(Conservation des Monuments Historique, service de l’inventaire, 
CAOA)

• Panorama des principaux labels (Ville et pays d’art et d’Histoire…) 
et les outils de gestion et de protection du patrimoine

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques 
et mises en pratique 

autour de cas concrets, 
échanges et interac-

tions entre les
 participant(e)s.

La préservation du patrimoine est une responsabilité et souvent une charge pour les com-
munes. Mais la valorisation du patrimoine est aussi un moyen de fédérer les énergies dans la 
perspective de l’amélioration du cadre de vie, du développement de l’attractivité de la com-
mune et d’une politique durable du territoire. Cette formation permettra d’envisager des pistes 
possibles pour valoriser son patrimoine.

Le/la bénéficiaire sera capable d’avoir les outils pour mettre en valeur le 
patrimoine de sa commune.

MAÎTRISER SA DÉLÉGATION

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e), 
collaborateur, 
collaboratrice, 
agent ou cadre 
de collectivité

→

Être amené(e) 
à communiquer 
sur le patrimoine 
de sa commune

→

À l’issue de la formation

Évaluations
Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de for-
mation, retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après 
Formation (SAF).
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LES ENJEUX DE LA  
PLANIFICATION TERRITORIALE

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Connaître les outils disponibles ainsi que leur articulation pour l’aména-
gement de la commune

• Comprendre le PLU et ses incidences pour maîtriser l’évolution de la 
commune

• Anticiper le cadre législatif mouvant en s’appuyant sur une étude de cas
• Maitriser les outils spécifiques pour assurer un équilibre entre urbanisa-

tion et viticulture
• Loi de Programmation Militaire (eau potable)
• Le rôle de l’Agence de l’Eau Adour Garonne

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

Nombreux apports 
théoriques, mises en 
pratique. Échanges et 
prise en compte des 

besoins spécifiques des 
élu(e)s.

Le mitage urbain des territoires viticoles ruraux et péri-urbains des dernières décennies a gé-
néré une augmentation des conflits d’usage de ces territoires entre néo-ruraux et exploitants 
viticoles mais aussi entre générations (avant ou après la génération Y). Avec le renforcement 
de la « conscience écologique » au sein de la société française, ces territoires font l’objet d’une 
nouvelle attractivité et/ou de lutte de pouvoirs. Afin de pouvoir animer un débat apaisé, la 
puissance publique doit bien connaître les outils qui sont à sa disposition pour construire les 
équilibres de développement de ces territoires viticoles.

• Panorama des documents d’urbanisme généralistes 
• Les évolutions du PLU
• Du plan local d’urbanisme au plan local d’urbanisme intercommunal, les 

incidences pour la commune
• Les outils spécifiques à la préservation de l’équilibre urbanisation-viticul-

ture a gestion de la crise

Le/la bénéficiaire sera capable de mettre en place une stratégie de territoire.

MAÎTRISER SA DÉLÉGATION

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e), 
collaborateur, 
collaboratrice, 
agent ou cadre 
de collectivité

→

Être amené(e) à 
mettre en œuvre 
une stratégie de 
territoire pour sa 
commune

→

À l’issue de la formation

Évaluations
Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de formation, 
retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après Formation 
(SAF).



80

LA POLITIQUE DE LA VILLE AU SERVICE DE 
LA COHÉSION  SOCIALE ET TERRITORIALE 

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Comprendre comment fonctionne la politique de la ville : qui fait 
quoi ? Qui finance quoi ? 

• Produire du service public de qualité et sans cesse renouvelé pour 
s’adapter aux quartiers dits politique de la ville 

• Prévenir des situations à risques 
• Lutter conter les inégalités sociales et territoriales efficacement 

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques 
et mises en pratique 

autour de cas concrets, 
échanges et interac-

tions entre les
 participant(e)s.

Les quartiers dits politiques de la ville nécessitent une attention continue et la production d’ac-
tions sur mesure. Les habitants de ces quartiers réclament des appuis et soutiens spécifiques 
pour pouvoir recourir au droit commun. Toute l’équipe municipale doit venir soutenir dans sa 
délégation,  l’élu(e) en charge de la politique de la ville.

• La TFPB 
• La médiation 
• Les diagnostics en marchant 
• La gestion urbaine de proximité 
• Les projets de renouvellement urbain 
• La réussite éducative 
• La sécurité, cellules de veille, GLTD, CLSPD, Zones de sécurité 
• L’insertion des jeunes 
• Le lien avec les bailleurs sociaux : modalités d’attribution, gardien-

nage, travaux 
• La vie associative et les emplois aidés 

Le/la bénéficiaire saura mettre en place des actions en terme de politique 
de la ville.

MAÎTRISER SA DÉLÉGATION

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e), 
collaborateur, 
collaboratrice, 
agent ou cadre 
de collectivité

→

Être amené(e) à 
mettre en œuvre 
une stratégie de 
territoire pour sa 
commune

→

À l’issue de la formation

Évaluations
Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de formation, 
retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après Formation 
(SAF).
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DÉVELOPPER UNE POLITIQUE  
GLOBALE DE LA VIE NOCTURNE 

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Construire une politique globale pour répondre aux attentes 
des habitants la nuit.

• Définir le modèle de votre développement la nuit : ville mar-
chande 24h sur 24 ou pas 

• Comprendre la jeunesse et les vulnérabilités de tout public 
en connaissant mieux les activités nocturnes de ces publics 

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

Nombreux apports 
théoriques, mises en 
pratique. Échanges et 
prise en compte des 

besoins spécifiques de 
l’élu(e)e

Les habitants vivent de plus en plus la nuit : tard le soir, tôt le matin : notamment la jeu-
nesse. Les habitudes ont radicalement changé : le modèle de la famille devant le poste de 
la télévision le soir dès 20h est obsolète. La nuit est souvent perçue comme un temps de 
fêtes et de risques. Les collectivités n’ont pas d’outils d’analyse sur ce qui se passe la nuit.

• Diagnostic : qui ? quoi ? comment ?
• La médiation nocturne 
• Les conflits de voisinage
• Recueil de données 
• Nuit et marginalité 
• Nuit et éclairages publics  
• Nuit et jeunesse 
• Nuit et secours 
• Nuit et développement économique 
• Les usages contradictoires et ou complémentaires des équipements 

jour / nuit
• Calendrier concerté des évènements de nuit 
• Le transport de nuit 

Le/la bénéficiaire sera en capacité de mettre en place une politique de 
la vie nocturne.

MAÎTRISER SA DÉLÉGATION

À l’issue de la formation

Évaluations
Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de formation, 
retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après Formation 
(SAF).

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e), 
collaborateur, 
collaboratrice, 
agent ou cadre 
de collectivité

→

Être amené(e) à 
mettre en place 
des actions 
concernant la 
vie nocturne des 
citoyens de sa 
commune

→
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DÉVELOPPER UNE POLITIQUE 
D’INCLUSION NUMÉRIQUE  

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Comprendre les usages numériques : enjeux, pratiques, risques 
et opportunités  

• Développer une politique d’inclusion numérique 
• Parler à tous les habitants grâce au numérique : n’oublier per-

sonne 

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques 
et mises en pratique 

autour de cas concrets, 
échanges et interac-

tions entre les
 participant(e)s.

Il se dit que quasiment 20 % des habitants ne maîtrisent pas les usages numériques. Les nou-
velles générations ne fonctionnent plus quasiment que par le numérique. La numérisation des 
services publics est en cours, elle s’accélère. On peut et on doit en tant qu’élu(e) comprendre 
ce qui se joue avec le numérique même si on n’est pas un informaticien. 

• La numérisation des services publics
• Les raisons de l’exclusion numériques et la pluralité de ses victimes 
• Le rôle de ma médiation et d’un conseiller numérique 
• La place des réseaux sociaux
• La formation de son administration aux nouvelles pratiques 
• Numérique et éthique 
• La marginalité et le numérique : jusqu’où aller pour venir en aide ? 
• Qui fait quoi ? 
• La démocratie numérique permanente 

Le/la bénéficiaire sera en capacité de développer une politique numérique 
inclusive

MAÎTRISER SA DÉLÉGATION

À l’issue de la formation

Évaluations
Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de formation, 
retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après Formation 
(SAF).

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e), 
collaborateur, 
collaboratrice, 
agent ou cadre 
de collectivité

→

Être amené(e) à 
lutter contre la 
fracture numé-
rique au sein de 
sa commune

→
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SAVOIR TRAVAILLER AVEC SES CENTRES 
SOCIAUX ET ESPACES DE VIE SOCIALE 

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Comprendre les enjeux de l’éducation populaire.
• Comprendre le fonctionnement de la CAF 
• Savoir travailler avec les centres sociaux et espaces de vie so-

ciale pour bénéficier d’outils de veille et d’actions sur mesure 

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

Nombreux apports 
théoriques, mises en 
pratique. Échanges et 
prise en compte des 

besoins spécifiques de 
l’élu(e).

Les centres sociaux et espaces de vie sociale constituent le cœur de l’action sociale et so-
ciétale au cœur des quartiers. Leur pratique de l’éducation populaire et leur proximité vous 
permettent de toucher des publics éloignés des institutions et de développer sur votre ter-
ritoire de l’innovation.  

• Qu’est ce qu’un centre social ? 
• Qu’est ce qu’un espace de vie social ? 
• L’éducation populaire 
• Le rôle de la CAF 
• La participation citoyenne 
• Les capacitations citoyennes 
• L’innovation sociale
• La veille sociale 
• Les relations avec le corps associatif 
• Les vulnérabilités 

Le/la bénéficiaire sera en capacité de travailler avec les centres sociaux.

MAÎTRISER SA DÉLÉGATION

À l’issue de la formation

Évaluations
Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de formation, 
retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après Formation 
(SAF).

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e), 
collaborateur, 
collaboratrice, 
agent ou cadre 
de collectivité

→

Être amené(e) à 
travailler en colla-
boration avec les 
centre sociaux de 
la commune

→
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DÉVELOPPER UNE POLITIQUE 
JEUNESSE ADAPTÉE  

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Comprendre la jeunesse 
• Protéger et révéler la jeunesse 
• À chaque jeunesse son approche

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques 
et mises en pratique 

autour de cas concrets, 
échanges et interac-

tions entre les
 participant(e)s.

Les jeunes empruntent naturellement des chemins différents de ceux des générations qui 
les précèdent. La jeunesse subit de plein fouet les conséquences désastreuses de la gestion 
COVID. La jeunesse d’aujourd’hui constitue la gouvernance de demain : c’est à elle que nous 
laissons notre héritage.

• Les jeunesses : qu’est ce qu’un jeune ? 
• La communauté éducative 
• Prévention des risques : addictions, harcèlement, pornographie, over-

doses numériques 
• La jeunesse dans l’espace public : urbanisme et sport 
• La jeunesse et la nuit : la fête en sécurité 
• Jeunes en difficultés : de l’aide aux devoirs jusqu’à l’insertion 
• Valorisation des jeunes : du passeport du civisme au budget partici-

patif 
• Les éducateurs de la jeunesse 

MAÎTRISER SA DÉLÉGATION

Le/la bénéficiaire sera en capacité de développer des actions vis à vis de la 
jeunesse.

À l’issue de la formation

Évaluations
Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de formation, 
retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après Formation 
(SAF).

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e), 
collaborateur, 
collaboratrice, 
agent ou cadre 
de collectivité

→

Etre amené(e) à 
mettre en place 
des actions au-
près des jeunes 
de sa commune

→
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ACCOMPAGNER LA COMMUNAUTÉ ÉDUCA-
TIVE VERS LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Comprendre le rôle de la communauté pédagogique dans la 
transition écologique 

• Travailler avec la communauté pédagogique et les enfants 
pour agir plus efficacement vers la transition écologique 

Face au réchauffement climatique, l’humain doit savoir s’adapter. La communauté édu-
cative doit accompagner la jeunesse vers des comportements nouveaux, en conscience 
et lui laisser la possibilité le plus rapidement possible d’agir sans devenir des dresseurs 
comportementalistes des adultes. 

• Le dispositif E3D 
• Focus sur les juniors du développement durable 
• L’énergie durable dans l’école 
• L’alimentation durable dans l’école 
• Les fournitures durables 
• La mobilité douce 
• La gouvernance écologique
• La lutte contre le gaspillage 
• Un projet écologique de 3 à 25 ans dans une continuité éducative : 

scolaires et extra scolaires 
• Le tri des déchets 
• L’art l’écologie et la jeunesse

MAÎTRISER SA DÉLÉGATION

Le/la bénéficiaire sera en capacité de créer une dynamique de transition 
écologique au sein des écoles.

À l’issue de la formation

Évaluations
Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de formation, 
retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après Formation 
(SAF).

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e), 
collaborateur, 
collaboratrice, 
agent ou cadre 
de collectivité

→

Être amené(e) à 
mettre en place 
des actions de 
politique écolo-
gique au sein des 
écoles

→

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques 
et mises en pratique 

autour de cas concrets, 
échanges et interac-

tions entre les
 participant(e)s.
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VERS UNE POLITIQUE  
DE SANTÉ RENOUVELÉE

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Bâtir ou adapter son contrat local de santé
• Promouvoir la santé : sport alimentation lutte contre les épidémies 
• Impliquer la population dans la gestion de sa santé 
• Moderniser son action publique 

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques 
et mises en pratique 

autour de cas concrets, 
échanges et interac-

tions entre les
 participant(e)s.

Les habitants sont de plus en plus inquiets pour leurs santé. La santé ne faisait pas partie 
des sujets débattus jusque là pendants les élections. La crise covid est venu accélérer la 
prise de conscience des habitants sur leur vulnérabilité. Le grand âge et la perte d’auto-
nomie physique et mentale sont des défis immenses. 

• Contrat local de santé : qui, comment, quoi, quand ?
• Ateliers santé 
• Alimentation saine 
• Sport santé 
• Sante et enjeux écologiques 
• L’enfance en danger 
• Le numérique et la santé 
• La santé communautaire 
• Les addictions 
• Le handicap 

MAÎTRISER SA DÉLÉGATION

À l’issue de la formation

Évaluations

Être amené(e) à développer des actions de santé auprès de sa population

Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de formation, 
retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après Formation 
(SAF).

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e), 
collaborateur, 
collaboratrice, 
agent ou cadre 
de collectivité

→

Être amené(e) à 
travailler en colla-
boration avec les 
centre sociaux de 
la commune

→
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ACCOMPAGNER LA MARGINALITÉ,  
L’EXTRÊME VULNÉRABILITÉ 

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Comprendre les enjeux de la marginalité 
• Actionner les bons dispositifs 
• Eviter les crises ou les calmer quand elles émergent le plus 

rapidement possible 

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

Nombreux apports 
théoriques, mises en 
pratique. Échanges et 
prise en compte des 

besoins spécifiques de 
l’élu(e).

Migrants, sans domiciles fixes, squatteurs, prostitutions, addictions, folie, sont autant de 
sujets qui génèrent polémiques, risques et violences. Il y a nécessité d’accompagner ces 
publics fragiles avant tout citoyens sur son territoire en sachant actionner le partenariat et 
l’écoute juste. Il y a tout aussi nécessité à entendre les riverains qui souffrent dans une autre 
mesure de ces situations extrêmes et de leur sentiment d’impuissance. 

• Addictions : tabac, drogues, alcools, jeux acteurs de soin et sociaux, 
enjeu de société 

• Migrations : économiques politiques, réfugiés, demandeurs d’asile, 
mineurs non accompagnés

• Violences : pourquoi, comment
• Hébergement, santé, insertion 
• Evacuation, hospitalisation d’office 
• Régulation avec l’Etat, les habitants, les autres collectivités 
• La protection des femmes et des enfants 
• La citoyenneté des plus fragiles en ligne de mire 
• La médiation 
• L’innovation sociale 

MAÎTRISER SA DÉLÉGATION

Le/la bénéficiaire sera en capacité d’apporter des solutions aux personnes 
vulnérables.

À l’issue de la formation

Évaluations
Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de formation, 
retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après Formation 
(SAF).

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e), 
collaborateur, 
collaboratrice, 
agent ou cadre 
de collectivité

→

Être amené(e) à 
mettre en place 
des actions 
auprès des plus 
vulnérables

→
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3Être un(e)  
élu(e) 3.0

4
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INTÉGRER LES RÉSEAUX SOCIAUX DANS SA 
STRATÉGIE DE COMMUNICATION POLITIQUE

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Comprendre les enjeux du web
• Maîtriser l’usage des principaux réseaux sociaux
• Adopter sa propre stratégie de communication politique
• Évaluer son impact sur les réseaux sociaux

État des lieux des réseaux sociaux en 2021
• Évolution du web, chiffres clés et tendances
• Panorama des réseaux sociaux : Facebook, Instagram, Twitter, LinkdeIn
• Comprendre l’évolution des réseaux sociaux pour les citoyens
• Usages et impacts des réseaux sociaux sur la communication politique

Bâtir une stratégie sur les réseaux sociaux pour sa e-réputation
• Sélectionner les réseaux sociaux : une audience, un réseau
• Connaitre les types de contenus et la manière dont ils sont utilisés
• Définir une ligne éditoriale

Les enjeux juridiques
• RGPD : Gérer les données en toute légalité
• Lois relatives aux contenus sur les réseaux sociaux
• Droit à l’image

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques 

et mises en pratique, 
échanges  

et interactions  
entre les participant(e)s. 

Peu d’élu(e)s peuvent aujourd’hui se passer d’internet et des réseaux sociaux qui sont un outil de 
communication incontournable. Devenir un(e) élu(e) 3.0 ne s’improvise pas. Avec cette formation 
les réseaux sociaux n’auront plus de secret pour vous !

ÊTRE UN(E) ÉLU(E) 3.0

ÊTRE UN(E) ÉLU(E) 3.0
Coup de Coeur
de nos élu(e)s

Le/la bénéficiaire sera capable de mettre en place une stratégie de com-
munication sur les réseaux sociaux.

À l’issue de la formation

Évaluations
Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de formation, 
retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après Formation 
(SAF).

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e), 
collaborateur, 
collaboratrice, 
agent ou cadre 
de collectivité

→

Être amené(e) 
à communiquer 
sur ses actions 
politiques sur les 
réseaux sociaux

→
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LA PROTECTION DES DONNÉES 
PERSONNELLES, ENJEUX ET STRATÉGIES

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Connaître la réglementation applicable
• Savoir mettre en place une démarche de respect de la RGPD

• Pourquoi le RGPD?
• Qu’est-ce que le RGPD ?
• Qui est concerné ?
• Quelles sont les sanctions encourues ?
• Quelle stratégie adopter pour mettre en œuvre le RGPD?

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques et 
mises en pratique ba-
sées sur les situations 

rencontrées par les 
participant(e)s dans 

leurs communes. 

Depuis mai 2018, le Règlement Général sur la Protection des Données s’applique dans tous les 
pays de l’Union Européenne, aux entreprises comme aux collectivités. Cette réglementation donne 
de nouveaux droits aux citoyens et oblige les collectivités, qui traitent chaque jour de nombreuses 
données personnelles, à adapter leur traitement à cette nouvelle réglementation.

ÊTRE UN(E) ÉLU(E) 3.0

Le/la bénéficiaire sera capable de maîtriser les règles du RGPD pour sa 
commune.

À l’issue de la formation

Évaluations
Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de forma-
tion, retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après Forma-
tion (SAF).

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e), 
collaborateur, 
collaboratrice, 
agent ou cadre 
de collectivité

→

Être amené(e) à 
traiter les don-
nées personnelles 
des citoyens

→
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E-REPUTATION : 
ENJEUX ET BONNES PRATIQUES

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Comprendre les enjeux de l’e-réputation
• Pouvoir piloter sa e-réputation
• Savoir réagir à une mauvaise réputation
• Mettre en place une veille efficace pour contrôler les informa-

tions diffusées sur internet

Introduction à l’e-réputation
• De la réputation à l’e-réputation
• Bonnes & mauvaises pratiques
Les enjeux de l’e-réputation
• Les enjeux de l’identité numérique pour un élu(e)
• Les enjeux en matière d’image
• Les enjeux budgétaires
• Les enjeux juridiques (diffamation)
La veille numérique au service de l’e-réputation
• L’importance d’une bonne veille numérique collective
• L’utilisation des outils de veille
• La gestion des alertes
Piloter sa e-réputation
• Les stratégies pour contrôler sa e-réputation 
• Intervention en cas d’attaques
• Gestion de crise (effacer une e-réputation négative)
• L’importance de vos publications

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques 

et mises en pratique, 
échanges et interac-
tions entre les partici-

pant(e)s. 

En tant qu’élu(e), vous êtes une personnalité publique. Vous devez donc contrôler votre 
identité numérique pour faire le buzz ou réagir en cas de crise. Cette formation vous 
permettra de comprendre les enjeux et de savoir maîtriser votre e-réputation.

Le/la bénéficiaire sera capable de gérer son e-réputation.

ÊTRE UN(E) ÉLU(E) 3.0

À l’issue de la formation

Évaluations
Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de formation, 
retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après Formation 
(SAF).

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e), 
collaborateur, 
collaboratrice, 
agent ou cadre 
de collectivité

→

Être amené (e) 
à communiquer 
sur les réseaux 
sociaux et à y 
être attaqué(e)

→
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MAÎTRISER LES 
OUTILS DE BUREAUTIQUE

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Comprendre les usages des 4 principaux outils bureautique Micro-
soft : Excel, Word, PowerPoint, Outlook

• Se familiariser avec les interfaces de ces outils

Concevoir et modifier un document sur Word
• Présentation de l’interface Word (Les rubans, les onglets)
• Mettre en forme les caractères (gras, souligné, taille...) et les paragraphes 

(alignement, retrait...)
• Utiliser les listes à puces et les listes numérotées
• Mettre en page le document
Créer un tableau sur le tableur Excel
• Présentation de l’interface d’Excel (Les rubans, les onglets)
• Gestion des classeurs (Création, Enregistrement, Fermeture)
• Gestion des feuilles
• Format et mise en forme des cellules
Concevoir et mettre en forme un tableau
• Concevoir une présentation sur PowerPoint
• Présentation de l’interface PowerPoint (Les rubans, les onglets)
• Créer et mettre en page les premières diapos : insertion de textes, photos, 

contenus multimédias
• Présenter les diapos
La messagerie Outlook
• Présentation de l’interface Outlook
• La messagerie Outlook
• La gestion des contacts sur Outlook

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques 
et mises en pratique 

basées sur les besoins 
des participant(e)s.

Cette formation est une initiation et nos formateurs, experts de l’informatique, s’adaptent à vos 
besoins. Nous proposons également des formations Débutant, Avancé et Expert, pour chacun 
de ces outils, de 1 à 5 jours sur Word, Excel, PowerPoint ou Outlook qui vous permettront de 
développer vos compétences en bureautique.

Le/la bénéficiaire sera capable de se servir des différents outils de la suite office.

ÊTRE UN(E) ÉLU(E) 3.0

À l’issue de la formation

Évaluations
Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de formation, 
retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après Formation 
(SAF).

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e), 
collaborateur, 
collaboratrice, 
agent ou cadre 
de collectivité

→

Être amené(e) à 
utiliser la suite 
Office

→
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INITIER LA TRANSFORMATION 
DIGITALE D’UNE COLLECTIVITÉ

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Comprendre les enjeux et les opportunités du numérique
• Situer le degré de maturité digitale de sa collectivité
• Définir les objectifs et les axes de développement de la transfor-

mation digitale de sa commune

Bien appréhender la transformation digitale
• Qu’est-ce que la transformation digitale ?
• État des lieux de la transformation digitale au sein des collectivités
• Les Civic Tech
• Exemples de communes qui ont réalisé leur transformation digitale
Augmenter la confiance et l’engagement des citoyens dans l’action publique
• Développer la participation citoyenne grâce aux plateformes participatives
• Faciliter le quotidien des habitants et des touristes (démarches administra-

tives entre autres)
• Simplifier l’insertion et les échanges avec les citoyens
• Plus de proximité grâce au digital : sondage, RDV en ligne, chat en ligne…
Valoriser le travail de la collectivité
• Mettre en avant les actions municipales
• La communication digitale au service de la collectivité
• Rendre les événements et les échanges numériques
Renforcer l’efficacité de l’action publique
• Faciliter la communication interne
• Favoriser le travail collaboratif à distance et mettre en place les bons outils
• Optimiser les processus internes
• Mettre à disposition des formations en ligne

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques 

et mises en pratique, 
échanges  

et interactions  
entre les participant(e)s. 

Quelle que soit leur taille, peu de communes peuvent aujourd’hui se passer d’une communica-
tion sur internet pour associer les citoyens et les informer. Cette formation vous permettra de 
repenser votre communication.

Le/la bénéficiaire sera capable de mettre en place une communication 
digitale efficace pour sa collectivité.

ÊTRE UN(E) ÉLU(E) 3.0

À l’issue de la formation

Évaluations
Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de formation, 
retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après Formation 
(SAF).

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e), 
collaborateur, 
collaboratrice, 
agent ou cadre 
de collectivité

→

Être amené(e) à 
développer une 
communication 
digitale de sa 
collectivité

→
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L’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE 
ET L’OPEN DATA

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Appréhender les nouvelles technologies
• Savoir se servir de ces nouvelles technologies au sein de sa 

collectivité notamment vis-à-vis des citoyens
• Connaître la réglementation

• Bien appréhender les nouveaux usages numériques
• Connaître la réglementation Open Data
• Gérer et traiter les données
• Mettre en place une politique numérique au sein de la collectivité et  dans 

la relation avec les usagers oncevoir et modifier un document sur Word

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques et 
mises en pratique au 

travers d’une méthode 
pédagogique basée sur 
l’interrogation : à l’aide 
d’un questionnement 
approprié, permettre 

à l’apprenant de 
construire ses connais-
sances par lui-même ou 
de faire des liens et de 
donner du sens à ces 

éléments épars.

L’intelligence artificielle et l’open data sont des outils dont les collectivités doivent se saisir 
pour être au plus proche des citoyens. Usages et règlementation seront abordés au sein 
de cette formation.

Le/la bénéficiaire sera capable de mettre en relation le digital et le ci-
toyen.

ÊTRE UN(E) ÉLU(E) 3.0

Évaluations
Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de forma-
tion, retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après Forma-
tion (SAF).

À l’issue de la formation

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e), 
collaborateur, 
collaboratrice, 
agent ou cadre 
de collectivité

→

Être amené(e) à 
gérer et traiter 
des données

→
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GOOGLE 
POUR LES ÉLU(E)S

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Comprendre le fonctionnement des moteurs de recherche
• Connaitre les critères de pertinence de Google
• Savoir réaliser une analyse simple de son site internet 

Contexte
• Tendances du web
• Les différentes sources de visiteurs d’un site internet
• Histoire des moteurs de recherche
• Les autres moteurs de recherche

Le fonctionnement de Google
• L’univers Google
• Le moteur de recherche Google et les critères de position
• Les différents types de résultats de recherche
• Référencement naturel et référencement payant
• La rédaction web et l’optimisation de contenu

Applications
• Astuces
• Les outils d’analyse

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques et 
mises en pratique ba-
sées sur les situations 

rencontrées par les 
participant(e)s dans 

leurs communes.

Google contient de nombreux outils qui peuvent devenir très utiles quand on sait s’en 
servir: recherche, partage, référencement, … Cette formation vous donnera les clés de la 
planète google.

Le/la bénéficiaire sera capable de maîtriser les différents outils Google.

ÊTRE UN(E) ÉLU(E) 3.0

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e), 
collaborateur, 
collaboratrice, 
agent ou cadre 
de collectivité

→

Être amené(e) à 
utiliser Google

→

Évaluations
Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de for-
mation, retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après 
Formation (SAF).

À l’issue de la formation
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LES OUTILS DE TRAVAIL  
COLLABORATIFS À DISTANCE

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Connaitre le périmètre et le potentiel des outils de travail à distance
• Comprendre le fonctionnement général des outils
• Identifier les outils pertinents pour sa commune

Introduction
• Définition
• Structure du cahier des charges
• Exemples de cahier des chargees de collectivités
• Faire une veille des sites existants
Périmètre du cahier des charges 
• Historique et contexte
• Les enjeux et objectifs du projet
• Les parties prenantes, les tâches et responsabilités
• Calendrier prévisionnel & Budget
Les besoins fonctionnels 
• Les fonctionnalités de base: formulaire de contact, réseaux so-

ciaux, blog, moteur de recherche, statistiques du site 
• Les fonctionnalités avancées: annuaire en ligne, prise de rdv en 

ligne, newsletter, agenda, plan interactif
• Exemples
Caractéristiques techniques 
• Nom de domaine et hébergement
• Intégration de systèmes tiers

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques 
et mises en pratique 

basées sur les besoins 
des participant(e)s.

Notre société et les événements récents nous amènent plus que jamais à repenser notre ma-
nière de travailler. Cette formation va vous aider à mettre en place des outils collaboratifs de 
manière efficace.

Design et navigation

Le/la bénéficiaire sera capable de connaître et utiliser les différents outils 
de travail collaboratif.

ÊTRE UN(E) ÉLU(E) 3.0

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e), 
collaborateur, 
collaboratrice, 
agent ou cadre 
de collectivité

→

Être amené(e) à 
travailler avec de 
nouveaux outils 
efficaces

→

Évaluations
Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de forma-
tion, retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après Forma-
tion (SAF).

À l’issue de la formation
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DÉVELOPPER SON RÉSEAU POLITIQUE 
ET SA NOTORIÉTÉ SUR LINKEDIN

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Comprendre les usages, les enjeux politiques et le potentiel 
de LinkedIn

• Créer et optimiser son profil LinkedIn
• Acquérir les principes fondamentaux pour développer son 

réseau et sa notoriété sur LinkedIn

Linkedin en politique 
Définir les enjeux et objectifs / Se familliariser avec le vocabulaire 
et l’interface / Analyse des profils politique

Optimiser son profil
Créer un profil complet / Comprendre et mettre à jour les para-
mètres de confidentialité / Valoriser son parcours politique

Développer son réseau politique
• Définir les profils à ajouter à son réseau politique 
• Les bonnes pratiques de prises de contact et mises en relation
• Les groupes LinkedIn

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques et 
mises en pratique ba-
sées sur les situations 

rencontrées par les 
participant(e)s dans 

leurs communes.

Peu d’élu(e)s peuvent aujourd’hui se passer d’internet et des réseaux sociaux qui sont 
un outil de communication incontournable. Devenir un élu(e) 3.0 ne s’improvise pas. 
Avec cette formation LinkedIn n’aura plus de secret pour vous !

Le/la bénéficiaire sera capable  de communiquer efficacement sur Lin-
kedin.

ÊTRE UN(E) ÉLU(E) 3.0

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e), 
collaborateur, 
collaboratrice, 
agent ou cadre 
de collectivité

→

Être amené(e) à 
utiliser LinkedIn

→

Évaluations
Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de for-
mation, retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après 
Formation (SAF).

À l’issue de la formation
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DÉFENDRE SA RÉPUTATION D’ÉLU(E)  OU 
LA RÉPUTATION DE SA COLLECTIVITÉ 
TERRITORIALE

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Défendre sa réputation ou la réputation de sa collectivité territoriale
• Maîtriser les risques juridiques liés à l’utilisation des réseaux sociaux
• Prendre en charge des dépenses juridiques en lien avec des at-

teintes à la réputation

• Défendre sa réputation d’élu(e) ou la réputation de sa col-
lectivité territoriale

• Les risques juridiques liés à l’utilisation des réseaux sociaux  
• Prise en charge des dépenses juridiques en lien avec des 

atteintes à la réputation  
• Étude de cas 

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques 
et mises en pratique 

basées sur les besoins 
des participant(e)s.

Défendre sa réputation ou la réputation de sa collectivité territoriale, maîtriser les risques 
juridiques liés à l’utilisation des réseaux sociaux, prendre en charge des dépenses juri-
diques en lien avec des atteintes à la réputation. Ce sont autant de sujets délicats que 
nous traiterons pendant cette formation.

Le/la bénéficiaire sera capable d’avoir les bases juridiques et pratiques 
pour défendre sa réputation ou celle de sa collectivité.

ÊTRE UN(E) ÉLU(E) 3.0

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis

Être un(e) élu(e), 
collaborateur, 
collaboratrice, 
agent ou cadre 
de collectivité

→

Être amené(e) 
à défendre sa 
réputation

→

Évaluations
Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de forma-
tion, retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après Forma-
tion (SAF).

À l’issue de la formation
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3 Développer 
ses capacités

5
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GÉRER SON TEMPS 

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Prendre conscience des différents rôles dans lesquels nous 
investissons notre temps

• Maîtriser notre emploi du temps, nos priorités
• Réduire notre charge mentale

Séquencer notre temps 
• Bilan de la gestion du temps
• Analyse qualitative et quantitative
• Ajustements et rééquilibrages
• Gérer sa surcharge de travail  
Définir ses priorités 
• Définition des frontières
• Matrice d’Eisenhower
• Réduction de la charge mentale
Organiser son planning
• Gérer les tâches
• Analyser les volumes de travail par projet
• Améliorer sa productivité
• Poser ses limites
Gérer ses réunions
• Organiser des réunions efficaces
• Poser le cadre
• Equilibrer vie personnelle, vie professionnelle
• Prendre soin de soi et des autres
• Gérer son stress 

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Des apports théoriques 
et des mises en situa-

tion : travail sur des cas 
concrets pour mettre 

en application la théo-
rie. Travail intense en 

groupe.

 « Au cœur des multifacettes de nos vies, gérer son temps devient l’enjeu de notre équilibre. 
Une formation pour mieux vivre son quotidien et appréhender son avenir avec quiétude. » 

DÉVELOPPER SES CAPACITÉS

Le/la bénéficiaire sera en capacité de mieux s’organiser, de hiérarchiser 
et d’optimiser son temps.

DÉVELOPPER SES CAPACITÉS

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis
Être un(e) élu(e)→

Être amené(e) à 
mieux s’organi-
ser

→

Évaluations
Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de forma-
tion, retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après Forma-
tion (SAF).

À l’issue de la formation
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APPRENDRE À APPRIVOISER 
SON STRESS

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Mettre en place une stratégie anti-stress durable
• Apprendre à surmonter sereinement les difficultés
• Préserver son moral et sa forme 

Identifier son propre stress 
• Comprendre le rôle des émotions
• Analyser ses messages contraignants
• Désamorcer les pensées automatiques 
Développer sa confiance en soi 
• Évacuer les tensions
• Identifier ses valeurs 
• Alléger la pression
• Se fixer des objectifs réalistes
• Se libérer du perfectionnisme
Établir des stratégies anti-stress avec les autres
• Soigner ses relations interpersonnelles
• Adopter son style de communication
• Sortir des jeux psychologiques
• Gérer les conflits
• Surmonter le trac
Établir des stratégies anti-stress avec soi-même
• Positiver le changement
• Harmoniser vie professionnelle et vie personnelle
• Développer l’optimisme

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Des apports théoriques 
et des mises en situa-

tion : travail sur des cas 
concrets pour mettre 

en application la théo-
rie. Travail intense en 

groupe.

Être élu(e) vous mène vers des sentiers inconnus : échanges, confrontations, crises, prise de 
parole en public. Des situations qui mettent à rude épreuve vos émotions ! Apprendre à ap-
privoiser son stress allège le quotidien. 

Coup de Coeur
de nos élu(e)s

DÉVELOPPER SES CAPACITÉS

Le/la bénéficiaire sera en capacité de comprendre le fonctionnement de 
montée du stress pour apprendre à mieux le contrôler.

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis
Être un(e) élu(e)→

Être amené(e) à 
se retrouver dans 
des situations 
« stressantes » 
(prise de parole, 
conflit, …)

→

Évaluations
Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de forma-
tion, retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après Forma-
tion (SAF).

À l’issue de la formation
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INITIATION À LA PRATIQUE DE 
LA MÉDIATION

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Connaître les principes généraux de la médiation
• Appréhender le conflit différemment pour mieux le gérer
• Se familiariser aux outils du médiateur
• S’initier à la pratique de la médiation
• Être acteur dans l’aide à la recherche d’une solution commune

La médiation : principes généraux
• Qu’est-ce que la médiation ?
• Les cas de recours à la médiation
• Le statut du médiateur
• Pourquoi choisir la médiation ?
Le conflit : naissance et issues
• Qu’est-ce qu’un conflit ?
• Les invariants de la relation conflictuelle
• Comment se retrouve-t-on en situation de conflit ?
• Les différents types et niveaux de conflits
La pratique de la médiation
• Les étapes de la médiation
• Les outils du médiateur
• Les qualités relationnelles du médiateur
• Le processus de médiation
Améliorer ses qualités relationnelles
• La communication au quotidien / Comment éviter les conflits ? / 

Communiquer autrement / La communication non verbale

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques 

et mises en pratique, 
échanges  

et interactions  
entre les participant(e)s. 

Le conflit fait partie de notre quotidien et les élu(e)s sont souvent amenés à gérer ceux de 
leurs citoyens. Savoir-faire et savoir-être seront évoqués tout au long de cette formation. 
Vous en sortirez avec de véritables outils pour apaiser votre quotidien et célu(e)i de l’autre.

Le/la bénéficiaire sera capable de prévenir le conflit et mettre en place 
une médiation.

DÉVELOPPER SES CAPACITÉS

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

Prérequis
Être un(e) élu(e)→

Être amené(e) à 
gérer des conflits

→

Évaluations
Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de formation, 
retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après Formation 
(SAF).

À l’issue de la formation



103

ÊTRE UNE FEMME EN POLITIQUE  

Durée
2 journées

Tarif
Voir page n°20

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Connaître ses atouts et ses faiblesses pour mieux appréhender les 
situations

• Arriver à s’imposer dans un monde politique très masculin
• Pouvoir faire ses preuves pour avoir des postes à responsabilités
• Savoir apprivoiser leurs émotions pour anticiper leurs réactions
• Arriver à répondre aux critiques

• Le contexte légal et sociétal
• Connaître ses atouts et ses faiblesses
• Savoir communiquer
• Arriver à faire ses preuves
• Pouvoir s’imposer
• Développer sa répartie
• Apprivoiser ses émotions
• Consolider ou développer son réseau
• Se préserver
• Écouter et s’adapter

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques et 

mises en pratique,
jeux de rôles, échanges 

et interactions  
entre les participantes. 

Si être élu(e) est difficile, être une femme élu(e)e peut l’être encore plus dans un monde poli-
tique très masculin. Les postes à responsabilité ne leur sont pas toujours confiés et chaque jour 
il faut refaire ses preuves et se battre pour réaliser ses projets. Les femmes ont une sensibilité 
particulière qu’il est parfois difficile de maîtriser face à des personnes qui peuvent être hostiles, 
y compris dans sa propre équipe. Comment s’imposer tout en restant soi-même ? Comment se 
préserver ? Comment communiquer ? Les tabous seront brisés lors de cette formation et vous 
en ressortirez avec les clés pour vous affirmer.

Prérequis

Le/la bénéficiaire sera capable de mieux connaître les rouages pour arri-
ver à s’imposer avec ses idées.

DÉVELOPPER SES CAPACITÉS

À l’issue de la formation

Évaluations
Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de forma-
tion, retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après Forma-
tion (SAF).

Être une élue→

Être amené(e) à 
exercer un man-
dat politique en 
tant que femme

→
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ANGLAIS: S’INITIER 
OU SE PERFECTIONNER

Durée
Selon besoins

Tarif
Voir page n°20

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Travailler la compréhension orale
• Maîtriser l’Anglais idiomatique en termes de compréhension et 

d’utilisation

• Vérification du pré-requis, fixation des objectifs et validation avec 
l’apprenant

• Choix et première approche du sujet lié à l’actualité de l’apprenant
• Étude des différentes approches internationales
• Travail en anglais sur différentes bases qui serviront les prises de 

position de l’apprenant lorsqu’il sera en situation.
• Évaluation de la maîtrise des vocabulaires et expressions selon 

adaptation avec la nationalité des interlocuteurs de l’apprenant
• Écoute de l’apprenant sur son ressenti global ou sur un point particu-

lier
• Validation de l’atteinte des objectifs à chaque séance de face à face
• Évaluation générale de l’atteinte des objectifs

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques et 
nombreuses mises en 

pratique : exercices 
écrits, échanges oraux 
sur des thèmes liés à la 
vie de l’élu(e), lectures 

de textes, …

Savoir parler anglais est indispensable dans la société actuelle. Quelle que soit la taille de la 
commune, celle-ci peut être jumelée avec d’autres villes et maîtriser leur langue est un véritable 
atout. S’initier à l’anglais ou à l’espagnol, préparer un déplacement, une réception ou un dis-
cours, nous nous adaptons à vos besoins.

Public
Élu(e)s, collabo-

rateurs, agents et 
cadres des collec-

tivités

Le/la bénéficiaire sera capable  de parler ou de mieux maîtriser l’anglais.

DÉVELOPPER SES CAPACITÉS

À l’issue de la formation

Évaluations
Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de forma-
tion, retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après Forma-
tion (SAF).

Prérequis
Être un(e) élu(e), 
collaborateur, 
collaboratrice, 
agent ou cadre 

→

Maîtriser l’Anglais 
idiomatique en 
termes de com-
préhension et 
d’utilisation

→
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ESPAGNOL : S’INITIER 
OU SE PERFECTIONNER

Tarif
Voir page n°20

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Travailler la compréhension orale
• Maîtriser l’espagnol en termes de compréhension et d’utilisation

• Vérification du pré-requis, fixation des objectifs et validation 
avec l’Apprenant

• Exercices de compréhension et d’expression écrite et orale et 
d’expression

• Discussions à l’oral sur différents sujets
• Écoute de l’Apprenant sur son ressenti global ou sur un point 

particulier
• Évaluation générale de l’atteinte des objectifs

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques et 

mises en pratique,
jeux de rôles,

 échanges  
et interactions  

entre les participant(e)s. 

Le cours d’espagnol s’appuie essentiellement sur la méthode de la collection NUEVO PRISMA 
édité en Espagne par Edinumen. La méthode PRISMA, est un cours structuré en six niveaux du A1 
au C2 et propose une approche communicative de l’espagnol. Il est essentiellement orienté vers 
l’action et centré sur l’apprenant pour la pratique de la langue dans la communication en espagnol 
aussi bien en cours qu’en dehors, dans la vie privée et professionnelle. De nombreux élu(e)s pour-
ront en faire usage dans les discussions avec leurs villes jumelées.

Public
Élu(e)s, collabo-

rateurs, agents et 
cadres des collec-

tivités

Durée
Selon besoins

Le/la bénéficiaire sera capable de parler ou de mieux maîtriser 
l’espagnol.

DÉVELOPPER SES CAPACITÉS

À l’issue de la formation

Évaluations
Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de forma-
tion, retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après Forma-
tion (SAF).

Prérequis
Être un(e) élu(e), 
collaborateur, 
collaboratrice, 
agent ou cadre 

→

Être amené(e) à 
parler espagnol

→
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3 Spécial campagne 
électorale

6



107

LANCER SA 
CAMPAGNE ÉLECTORALE

Public
Élu(e)s & 

Candidat(e)s

Durée
1 journée

Tarif
Sur devis

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Connaître les règles juridiques d’une campagne électorale
• Analyser son action
• Élaborer son calendrier de campagne
• Manager son équipe et structurer son organisation
• Maîtriser l’aspect budgétaire de la campagne

La réglementation de la campagne électorale
Les droits et les devoirs du candidat / Le cadre juridique de la campagne  / 
L’organisation des élections / Les règles budgétaires
La stratégie de campagne
Analyser son bilan / Élaborer son projet / Préparer ses argumentaires / Faire 
l’union en interne et en externe
L’organisation de la campagne
• Constituer l’équipe de campagne
• Organiser les actions de terrain: boîtages, tractages, collages, porte-à-porte
• Rythmer la campagne
• Créer ses événements de campagne : inaugurations, réunions publiques, ...
Les différents outils
• Créer tous les documents de campagne
• La campagne sur le web (site, réseaux sociaux...)
• Optimiser son réseau: gérer son fichier
• La communication avec les médias

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques 

et mises en pratique, 
échanges  

et interactions  
entre les participant(e)s. 

Élections municipales, départementales, régionales, sénatoriales, législatives. Se lancer, s’or-
ganiser, se démarquer, une campagne électorale ne s’improvise pas. Que l’on soit candidat(e) 
à sa succession ou un nouveau candidat cette formation pourra vous aider à acquérir les outils 
d’une campagne réussie.

SPÉCIAL CAMPAGNE ÉLECTORALE

SPÉCIAL CAMPAGNE ÉLECTORALE
Coup de Coeur
de nos élu(e)s

Le/la bénéficiaire sera capable de mettre en place sa campagne 
électorale efficace.

À l’issue de la formation

Évaluations
Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de forma-
tion, retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après Forma-
tion (SAF).

Prérequis
Être candidat(e) 
à une élection

→

Être amené(e) à 
mettre en place 
sa campagne 
électorale

→
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ORGANISER UN 
SCRUTIN ÉLECTORAL

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Connaître la loi encadrant l’élection
• Savoir organiser l’élection en amont
• Maîtriser le déroulement de l’élection
• Appréhender le vote par procuration

Le rôle du Maire et des agents avant, pendant et après le jour J
• Le répertoire électoral unique et la commission de contrôle des 

listes électorales
• La composition du bureau de vote
• L’agencement des bureaux de vote
• La mission du délégué
Le vote par procuration
• Qui peut donner procuration et à qui ?
• Quelle est la démarche ?
• Comment se déroule le vote ?
Le déroulement du scrutin
• L’ouverture du scrutin
• Qui peut voter ?
• Le processus de vote
• La clôture du scrutin
• Le dépouillement
• La rédaction du procès-verbal
• La proclamation des résultats

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques 
et mises en pratique 

autour de cas concrets, 
échanges et interac-

tions entre les
participant(e)s.

Le Maire est responsable de la tenue des listes électorales et de l’organisation des élections dans 
sa commune. En matière électorale, les évolutions réglementaires sont constantes et les conten-
tieux judiciaires de plus en plus nombreux. Comment éviter des erreurs pouvant entraîner la modi-
fication des résultats par le tribunal administratif, voir une annulation de l’élection ? Comment doit 
s’organiser l’élection ? Toutes les questions seront abordées au cours de cette formation.

SPÉCIAL CAMPAGNE ÉLECTORALE

Public
Élu(e)s, collabo-

rateurs, agents et 
cadres des collec-

tivités

Le/la bénéficiaire sera capable de mettre en place les élections 
de manière logistique.

À l’issue de la formation

Évaluations
Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de 
formation, retour du formateur, analyse des questionnaires, Service 
Après Formation (SAF).

Prérequis
Être un(e) élu(e), 
collaborateur, 
collaboratrice, 
agent ou cadre 

→

Être amené(e) à 
mettre en place 
sa campagne 
électorale

→
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ANIMER ET 
MOBILISER UNE ÉQUIPE

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Mettre en place une cohésion d’équipe
• Savoir rassembler
• Analyser les personnalités pour s’adapter à chacun
• Anticiper et gérer les conflits

Fédérer autour du bilan et du projet
• Savoir porter le bilan collectif
• Fixer des objectifs communs
• Transmettre sa vision tout en étant à l’écoute 

Gérer une équipe
• Identifier les personnalités pour mieux les appréhender
• Organiser son équipe de campagne
• Anticiper et gérer les conflits 

Animer une équipe
• Affirmer son leadership tout en favorisant la cohésion
• La communication, clé de la réussite
• Maîtriser son discours

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques 

et mises en pratique, 
échanges  

et interactions  
entre les participant(e)s. 

Arriver à créer une cohésion d’équipe durant la campagne est une des clés du succès de l’élec-
tion. Continuer à préserver cette bonne ambiance est le défi du mandat et participe à la bonne 
réalisation de tous ses projets. Cette formation vous donnera des outils pour être un leader 
rassembleur.

SPÉCIAL CAMPAGNE ÉLECTORALE

Public
Élu(e)s, collabo-

rateurs, agents et 
cadres des collec-

tivités

Coup de Coeur
de nos élu(e)s

Le/la bénéficiaire sera capable de dynamiser une équipe, de pré-
venir les conflits de personnes.

À l’issue de la formation

Évaluations
Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de for-
mation, retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après 
Formation (SAF).

Prérequis
Être candidat(e) 
à une élection

→

Être amené(e) 
à mener une 
équipe

→
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MA CAMPAGNE ÉLECTORALE 3.0

Durée
2 journées

Tarif
Sur Devis

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Comprendre l’évolution et les enjeux du web 
• Planifier une campagne Web
• S’avoir s’entourer d’une équipe efficace 

Le Web d’aujourd’hui (évolutions, chiffres clés) 
• L’importance du web en 2021 (chiffres clés) 
• Se familiariser avec les principaux canaux web 
• Configurer les paramètres de vos comptes  

Stratégie numérique 
• Intégrer le numérique dans sa stratégie de communication 
• Utiliser les différents canaux pour communiquer efficacement 
• Savoir mesurer ses objectifs  

La veille numérique 
• L’importance d’une bonne veille numérique 
• L’utilisation des outils de veille 
• Vérifier la fiabilité des informations  

Bâtir une équipe numérique 
• Structurer l’équipe numérique en complément de l’équipe de 

communication traditionnelle 
• Désigner un responsable de l’équipe qui fera le lien 

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques 
et mises en pratique 

autour de cas concrets, 
échanges et interac-

tions entre les 
participant(e)s.

En 2021, les campagnes électorales trouvent de plus en plus d’écho sur Internet. Il est 
essentiel pour les élu(e)s d’en appréhender les enjeux et de savoir mettre en place une 
campagne 3.0.  Cette formation permettra aux candidat(e)s de comprendre l’importance 
d’internet lors d’une campagne et de construire une stratégie de communication dédiée.

Public
Élu(e)s & 

Candidat(e)s

Le/la bénéficiaire sera capable de mettre en place une stratégie 
numérique pour sa campagne.

SPÉCIAL CAMPAGNE ÉLECTORALE

À l’issue de la formation

Évaluations
Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de forma-
tion, retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après Forma-
tion (SAF).

Prérequis
Être candidat(e) 
à une élection

→

Être amené(e) à 
développer des 
outils numériques 
dans sa cam-
pagne électorale

→
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ÊTRE CONSEILLER/ÈRE DÉPARTEMENTAL(E)

Durée
1 journée

Tarif
Voir page n°20

 Objectifs pédagogiques

 Programme

• Connaître le fonctionnement du  départemental et ses compé-
tences

• Faire un point sur les réflexions actuelles concernant les ré-
formes territoriales

• Comprendre le budget d’un département
• Savoir être un conseiller départemental dans la majorité et 

dans l’opposition

• Qu’est-ce que le Conseil départemental ?
• Le Conseil départemental : un peu d’histoire 
• Les compétences du Conseil départemental
• Les finances du département
• Quel est le rôle d’un(e) conseiller/ère départemental(e) ?
• Les modalités de l’élection des conseillers départementaux
• Les rôles au sein du conseil départemental
• Les instances de décision au sein des départements
• Comment exister au sein d’un conseil départemental ?

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

 
Apports théoriques et 

mises en pratique,
jeux de rôles, échanges  
et interactions entre les 

participant(e)s. 

Le Conseil départemental (ancien conseil général) est l’une des collectivités les plus an-
ciennes du millefeuille territorial français, héritage de la révolution. Les multiples lois ter-
ritoriales en ont changé peu à peu le rôle et les compétences. A la veille d’un renouvel-
lement complet des conseillers départementaux, voilà une formation pour faire un point 
sur l’utilité des départements et le rôle des conseillers départementaux.

Public
Élu(e)s & 

Candidat(e)s

Le/la bénéficiaire sera capable de connaître l’organisation et le 
fonctionnement d’un conseil départemental

SPÉCIAL CAMPAGNE ÉLECTORALE

À l’issue de la formation

Évaluations
Évaluations individuelles à chaud et à froid, tour de table en fin de forma-
tion, retour du formateur, analyse des questionnaires, Service Après Forma-
tion (SAF).

Prérequis
Être un/une 
conseiller(ère) 
et/ ou un candi-
dat(e)

→

Être amené(e) à 
exercer un man-
dat de conseiller/
ère départemen-
tal(e)

→
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